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LE TRANSCAUCASE

ET LA RÉPUBLIQUE D'ARMÉNIE
DANS LES TEXTES DIPLOMATIQUES

DU TRAITÉ DE BREST-LITOYSK AU TRAITÉ DE KARS

1918-1991

PAR

A. POIDEBARD,

APPENDICES.

TEXTES DIPLOMATIQUES ".

APPENDICE I

TRAITÉ DE BREST-LITOYSK®,.

(3 mars 1918).

TRAITÉ DE PAIX DU 3 MARS 1918.

Entre l'Atuewaexe, l'Avrricur-Hoxemr, la Burearur et la Tur-

qui, d'une part;

et la Russie, d'autre part.

L'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la Turquie
d'une part, ayant décidé de mettre fin à l'état de guerre et de faire

®) Voir Revue des Études arméniennes , t. II (1923), p. 63 et suiv., et les

cartes données ibid.

Les textes sont reproduits ici avec l'orthographe (noms propres et noms

géographiques) et les formules employées dans les traductions officielles.
Les traductions des textes non encore parus dans la presse ont été commu-

niquées par la Délégation de la République arménienne à Paris.
(*! Traduit de la Norddeutsche Allgemeine Zeitung , du 4 mars 1918.



18 A. POIDEBARD. [32]
aboutir les négociations de paix le plus rapidement possible, ont

été nommés plénipotentiaires

Par le Gouvernement allemand :

Le Secrétaire d'État à l'Office des Affaires étrangères Conseiller

intime actuel de l'Empereur, Richard von Kuhlmann; le Délégué
impérial et Ministre plénipotentiaire, Dr. von Rosenberg ; le Géné-

ral de la brigade royale prussienne, Hoffmann, chef d‘État—mnjor
général du Commandant en chef des armées de l'Est; le Capitaine
de vaisseau Horn.

Par le Gouvernement commun Impérial et Royal austro-hon-

grois :

Le Ministre de la Maison Impériale et Royale des Affaires

étrangères, Conseiller intime de Sa Majesté Apostolique, Impé-
riale et Royale Ottokar, comte Czernin von und zu Chemnitz; l'Ambas-
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, Conseiller intime de
Sa Majesté Apostolique, Impériale et Royale Kajetan Merey von

Kapos-more; le Général d'infanterie, Conseiller intime de Sa Ma-

jesté Apostolique et Royale, Mazimilian Csucsories von Bacsany.

Par le Gouvernement roÿal bulgare :

L'Ambassadeur royal extraordinaire, Ministre plénipotentiaire
à Vienne, Andrea Toschoff; le Colonel d'E.-M., plénipotentiaire
militaire royal bulgare auprès de S. M. l'Empereur d'Allemagne,
aide de camp de S. M. le Roi des Bulgares, Peter Gantschof; le

premier secrétaire de la Légation Royale Bulgare, Dr. Theodor

Anastasof}.

Par le Gouvernement impérial ottoman :

Son Altesse Ibrahim Hakki Pacha, ancien grand vizir, membre
du Sénat Ottoman, Ambassadeur plénipotentiaire de Sa Majesté
le Sultan à Berlin; S. E. Zeki Pacha, Général de cavalerie, aide
de camp de S. M. le Sultan auprès de S. M. l'Empereur d'Alle-

magne.

Par la République fédérale russe des Soviets :

Grigori Zakowlewitsch Sokolnikoff, membre du Comité central
exécutif des conseils des Députés ouvriers soldats et paysans;
Lew Michaëlovitch Karachan, membre du Comité central.. .... ;

Georgi Wasiliewitsch Tchitcherin, adjoint au Commissaire du Peuple
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aux Affaires étrangères; Grigori Ivanovich Petrowsky, Commissaire

du Peuple auxAffaires intérieures.

ARTICLE PREMIER.

L'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la Turquie
d'une part, et la Russie d'autre part, déclarent que l'état de

guerre entre elles est terminé. Elles sont résolues à vivre désor-

mais les unes avec les autres en paix et amitié.

ARTICLE 9.

Les Parties contractantes cesseront toute agitation ou propa-

gande contre le Gouvernement ou les institutions gouvernementales
ou militaires de l'autre partie. En tant qu'elle s'applique à la

Russie, cette obligation concerne également les territoires occus

pés par les Puissances de la Quadruplice.

aRTicue 3.

Les territoires qui sont situés à l'ouest de la ligne convenue

entre les Parties contractantes et qui ont appartenu à la Russie

ne seront plus soumis à la souveraineté russe; la ligne convenue

est indiquée par la carte adjointe comme partie essentielle du

Traité de paix. .

Le tracé exact de la ligne sera effectué par une commission

germano-russe. De leur ancienne dépendance de la Russie, ne

naîtra pour les régions dont il s'agit aucune obligation vis-à-vis

de la Russie. La Russie renonce à toute immixtion dansles affaires

intérieures de ces pays. L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie ont

l'intention de régler le sort futur de ces pays, d'accord avec la

population.

ARTICLE 4.

Dès que la paix générale sera signée et que la démobilisation

russe sera complètement terminée, l'Allemagne est disposée à

évacuer le territoire sis à l'est de la ligne désignée dans le pre-
mier paragraphe de l'article 3 , dans la mesure où l'article 6 n'en

dispose pas autrement,

M. a

Mit.
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La Russie fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer l'évacua-

tion aussi rapide que possible des provinces de l'Anatolie Orientale et

leur restitution méthodique à la Turquie.
*

Les cercles d'Ardahan, de Kars et de Batoum seront également
évacués sans retard par les troupes russes. La Russie ne s'immiscera pas

quant aux questions de droit constitutionnel et de droit des gens , dans la

nouvelle organisation de ces cercles, mais laissera à la population de

ces cercles le soin d'établir la nouvelle organisation d'accord avec les

Etats voisins et notamment la Turquie.

ARTICLE 5.

La Russie procédera immédiatement à la démobilisation com-

plète de son armée, y compris les formations nouvellement créées

par le Gouvernement actuel. En outre, la Russie ou bien con-

duira ses navires de guerre dans les ports russes et les y gardera
jusqu'à conclusion d'une paix générale, ou bien les désarmera

immédiatement. Les navires de guerre des nations restant en état

de guerre avec les Puissances de la Quadruplice seront traités

comme des navires de guerre russes , pour autant qu'ils se trouvent

au pouvoir des Russes.

La zone du blocus dans l'océan Arctique subsiste jusqu'à con-

clusion d'une paix générale. Dans la mer Noire, partout où s'étend

la puissance russe, et dans la mer Baltique, on commencera

immédiatement le relèvement des mines. Dans ces eaux la navi-

gation de commerce est libre et reprendra aussitôt.

ARTICLE 6.

La Russie s'engage à signer immédiatement la paix avec la

République du peuple ukrainien et à reconnaître le traité de paix
signé entre cet Etat et les Puissances de la Quadruplice. Le terri-

toire ukrainien sera immédiatement évacué par les troupes russes

et la garde rouge russe. La Russie cesse toute agitation ou pro-

pagande contre le Gouvernement ou les institutions publiques de

la République du peuple ukrainien.
De même, l'Esthonie et la Livonie seront évacuées sans délai

par les troupes russes et la garde rouge russe.
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De même, la Finlande et les îles d'Aland seront immédiate-

ment évacuées par les troupes russes et la garde rouge russe.

La Russie cesse toute agitation ou propagande contre le Gou—

vernement et les institutions publiques de la Finlande.

ARTICLE +

Partant de ce fait que la Perse et l'Afghanistan sont des Etats libres

et indépendants , les Parties contractantes s'engagent à respecter l'indé-

pendance politique et économique et l'intégrité territoriale de ces Etats.

aRrticLe 8.

Des deux côtés les prisonniers de guerre seront renvoyés dans

leur patrie. Le règlement des questions relatives à ce rapatriement >

se fera par les traités spéciaux prévus par l'article 12.

ARTICLE 9.

Les Parties contractantes renoncent réciproquement à toutes

indemnités pour leurs frais de guerre (c'est-à-dire pour les dé-

penses faites par l'État pour conduire la guerre), de même qu'à
toute réparation pour dommage de guerre (c'est-à-dire pour tous

les dommages qui ont résulté, pour elles ou leurs ressortissants,
dans les zones de guerre , des mesures militaires, y compris toutes

les réquisitions faites en pays ennemi).

ARTICLE 1h.

Le présent Traité sera ratifié; les actes de ratification seront

échangés à Berlin aussitôt que possible... Le traité de paix
entrera en vigueur au moment de sa ratification, dans la mesure

où ses articles, ses annexes ou les traités additionnels ne con-

tiennent aucune disposition contraire.

En foi de quoi les plénipoltentiaires ont personnellement signé
ce Traité.

Fait en quintuple original à Brest-Litovsk, le 3 mars 1918.

(Suiventles signatures.)

a.
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ANNEXES 2 À 5.

Ces annexes n'ont pas été publiées jusqu'à ce jour, mais la

presse a donné le résumé suivant des principales stipulations éco-

nomiques entre l'Allemagne et la Russie :

1° Le traité de commerce de 1904 qui lie les deux États est

remis en vigueur,
2° Le tarif des douanes russes ne pourra être modifié au préju

dice de l'Allemagne avant 1995.
3° Une indemnité est stipulée pour tous les dommages causés

au cours de la guerre à l'État allemand du fait d'attentats aux

propriétés ou aux personnes des agents diplomatiques et consu-

laires.

4° Une indemnité est stipulée pour tous les dommages subis

par des sujets allemands.

5° Toutes les conventions existant avant la guerre entre les

deux Puissances sont remises en vigueur à l'exception de celles

dans lesquelles seraient intéressés des États ennemis.

6° L'Allemagne aura libre accès parle territoire russe vers la Perse

et l'Afghanistan.

7° Le Gouvernement russe reconnait sa responsabilité à l'égard
des dettes publiques contractées parla Russie dans le passé envers

des créanciers allemands (porteurs d'emprunts russes).

RATIFICATION DES TRAITÉS DE PAIX

SIGNÉS LES 3 BT 7 MARS 1918.

Publication en date du 7 juin 1918, concernantla ratification

des Traités de paix signés des 3 et 7 mars 1918 à Brest-Litovsk

et à Bucarest, entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie
et la Turquie d'une part, et la Russie d'autre part, et du traité

additionnel au Traité de paix , signé les 3 et 7 mars 1918 à Brest-

Litovsk et Bucarest.

Les traités imprimés plus haut, signés les 3 et 7 mars 1918
à Brest-Litovsk et Bucarest, savoir:
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1° Traité de paix entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la

Bulgarie et la Turquie d'une part, et la Russie d'autre part;
2° Traité entre l'Allemagne et la Russie, additionnel au Traité

de paix entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie et la

Turquie d'une part, et la Russie d'autre part,
ont été ratifiés. L'échange des actes de Ratification a eu lieu

à Berlin, le 29 mars 1918.
Berlin , le 7 juin 1918.

Le Chancelier de l'Empire ,

Pour le Chancelier :

Von KümumaNx.

APPENDICE II.

DÉCLARATION DU CONSEIL NATIONAL ARMÉNIEN,

(Tiflis, 30 mai 1918 ®.)

Le Conseil National Arménien, en présence de la nouvelle

situation créée par la dissolution de l'unité politique de la Trans-

caucasie et la déclaration d'indépendance de la Géorgie et de

l'Azerbaïdjan, se déclare seule et suprême autorité des provinces
arméniennes. Par suite de certaines circonstances graves la con-

stitution d'un Gouvernement national arménien étant ajournée
de quelques jours, le Conseil National se charge de- toutes, les

fonctions du Gouvernement pour diriger les affaires politiques et

administratives des provinces arméniennes.

Tiflis, le 30 mai 1918.
Conseil National Arménien.

APPENDICE III.

TRAITÉ DE BATOUM.

(4 juin 1918 ®.)

Le Gouvernement Impérial ottoman, d'une part, et le Gou-

vernement de la République de l'Arménie, qui s'est déclarée

@ Archives du Ministère des Affaires étrangères de la République d'Ar-

ménie.
©) Archives du Ministère des Affaires étrangères de la République d'Ar-

ménie.
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indépendante, d'autre part, étant tombés d'accord pour amener

l'établissement de relations amicales et de bon voisinage entre

leurs pays respectifs sur les terrains politique, juridique, écono-

mique et intellectuel, ont nommé pour leurs Plénipotentiaires ,

savoir :
>

L'Empire ottoman :

Son Excellence Halil Bey, Député, Ministre de la Justice,
Président du Conseil d'État, Premier Délégué,

Son Excellence le Lieutenant général Vehib Mehmed Pacha,
Commandant en chef les armées ottomanes sur le front du Cau-

case, Délégué militaire,

La République de l'Arménie :

M. Alexandre Khatissoff, Président de la Délégation ,

M. Rouben Kadjaznouni , Délégué ,

M. Mikaël Papadjanoff, Délégué,
lesquels, après avoir examiné leurs pleins pouvoirs, trouvés en

bonne et due forme , sont convenus des dispositions suivantes :

ARTICLE PREMIER.

Il y aura une paix durable et une amitié constante entre le

Gouvernement Impérial ottoman et le Gouvernement de la Répu-
blique de l'Arménie.

ARTIQLE 2.

La ligne frontière qui a tracé suivant, sépare l'Empire ottoman

de la République de Géorgie, de la République de l'Arménie et

de la République d'Azerbaïdjan :

La frontière part du point où la rivière du Tchorok se déverse

dans la mer Noire et se confond avec l'ancienne frontière d'avant

guerre de 1877 de l'Empire ottoman et de la Russie, jusqu'au
mont Chaynabad et, passant par la ligne des sommets, atteint

les monts Halmama et Mepiscaro (selon la frontière de 1856);
elle tourne alors vers le sud, passe par le sommet du mont Pir-

sagad et à deux kilomètres au sud d'Abastouman et tournant vers

le nord-est, arrive au sommet du Kar-Houl-Dagh, delà, se diri-

geant d'abord à cinq kilomètres vers le nord-est et ensuite vers le

sud-est, elle arrive à la localité de Gourkel , traverse le fleuve Koura

à deux kilomètres au sud d'Atskhouri , et passant par la ligne des
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sommets des monts Kayabachi, Ortatavy, Karakaya, alleint le

lac Tapiskhorska immédiatement au sud du monastère de: Mo-

lita; elle traverse ce lac de façon à laisser en territoire ottoman

la partie du lac se trouvant au sud d'une ligne droite qui va

immédiatement du sud du monastère de Molita à un point de la

rive opposée située à un kilomètre et demi au sud-est de la pointe
nord du lac et arrive au mont Tavkotely; elle descend alors vers

le sud et passe par les sommets des monts Chavnabad, Karakouzeï,
Samsar et tournant vers l'est elle passe par les sommets de la

chaîne de montagnes de Devekiran ; puis elle se dirige vers le sud

en passant par les sommets des monts Atchrikar, Bachkiran ,

Nourahmat; après le mont Nourahmat elle continue dans la

direction du sud en passant toujours par la ligne des sommets,

rencontre la voie ferrée Alexandropol-Tiflis à cinq kilomètres à

l'ouest de la localité d'Akboulak; de là elle arrive par la ligne des

sommets à la localité de Khanvali, d'où elle atteint presque en

ligne droite, le sommet le plus élevé du mont Alagueuz, et

en suivant encore une ligne droite coupe la chaussée Etchmia-

dzine-Sardarabad en un point situé à sept kilomètres à l'ouest

d'Etchmiadzine; puis elle contourne cette dernière ville à sept kilo-

mètres de distance et suit une direction parallèle à la ligne ferrée

Alexandropol-Djoulfa distante d'environ six kilomètres de cette

voie ferrée et à seize kilomètres au sud-ouest de la localité de

Bachkiaran , elle traverse la route qui va de cette localité à la voie

ferrée; elle tourne alors vers le sud-est, passe à un kilomètre à

l'ouest du village d'Aghaghi-Karabaglar et par les localités de

Chagablou, de Karakhatch, d'Achaghi et atteint l'Elpin-Tchaï
qu'elle suit jusqu'à la localité d'Arpa; à partir de cette dernière

localité, elle se confond avec le thalweg de l'Arpa-Tchaï, arrive à

la localité de Kayalo et suivantla rivière de Kaïd atteint le som-

met du mont Akhdaban; elle passe ensuite par les sommets des

monts Karatourna, Aradjin, Karandik, atteint le versant du Ke-

lian-Tchaï dont elle suit le thalweg pour arriver au sud de la

localité d'Aza à la localité d'Alidjin située sur l'ancienne ligne
de frontière russo-persane. La délimitation finale de la frontière

sera faite sur les lieux par une Commission composée de membres

des deux Parties.

ARTICLE 3.

Le Protocole conclu entre les Gouvernements de la République
_

de l'Arménie et de la République d'Azerbaïdjan pour la fixation
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de leurs frontières communes sera communiqué au Gouvernement

Impérial ottoman.

ARTICLE 4.

Le Gouvernement Impérial ottoman s'engage à prêter secours ,

par la force des armes, au Gouvernement de la République de

l'Arménie, dans le cas où celui-ci le lui demanderait pour assurer

l ordre et la sécurité dans le pays.

ARTICLE 5.

Le Gouvernement de la République de l'Arménie s'engage à

s'opposer efficacement à ce qu'aucune bande ne soit formée et ar-

née dans les limites de ses territoires, de même qu'à désarmer et

disperser toutes les bandes qui viendraient s'y réfugier.

Articue 6.

La religion et les coutumes des musulmans habitant la Répu-
blique de l'Arménie seront respectées.

Le nom de Sa Majesté Impériale le Sultan sera prononcé dans

les prières publiques des musulmans. Ils jouiront des. mêmes

droits civils et politiques que les autres citoyens appartenant à

d'autres cultes. Ils pourront recevoir l'enseignement dans leur

langue ethnique et dans celle de leur religion.
Dans le but d'assurer la pratique de la religion et dé la bienfai-

sance, pourront se former des communautés musulmanes ayant
personnalité morale, chargées de créer des mosquées, des hôpi-
taux, des écoles, des établissements. religieux et de bienfaisance,
d'affecter à leur entretien des biens meubles et immeubles de

rapport qui seront gérés par des administrateurs.

Un mufti en chef résidera dans la ville d'Érivan, capitale de

la République de l'Arménie, et d'autres muftis résideront dans les

autres localités de la République où leur présence sera jugée né-

cessaire.

Les relations de ces muftis avec le Cheikh ul Islamat, ainsi

que leurs droits et attributions sont déterminés dans l'arrange-
ment n° 3 annexé au présent traité.
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ARTICLE 7-

Étant donné l'absence de tous traités, conventions, arrange-
ments, actes, ententes ou autres accords internationaux entre

l'Empire ottoman et la République de l'Arménie, les deux Parties

contractantes sont d'accord pour conclure une convention consu-

laire, un traité de commerce et autres actes qu'elles jugeraient
nécessaires pour le règlement de leurs relations juridiques et éco-

nomiques. La convention consulaire sera conclue dans les deux

ans à dater de l'échéance des ratifications du présent Traité. Pen-

dant cette période transitoire, les consuls généraux, consuls et

vice-consuls respectifs jouiront, en ce qui concerne leurs privi-
lèges et leurs fonctions, du traitement de la nation la plus favo-

risée sur la base du droit international général, à charge de réci-

procité. Les négociations pour la conclusion d'un traité de

commerce sur la base du droit international général commence-

ront aussitôt après la conclusion de la paix générale entre la

Turquie d'une part et les États se trouvant en guerre avec elle

d'autre part. Jusqu'à ce moment, et dans tous les cas jusqu'au
31 décembre 1919, le régime provisoire établi par l'annexe I au

présent Traité, sera appliqué de part et d'autre; il pourra être

dénoncé à partir du 30 juin 1919 et les effets s'en produiront six

mois après.
Les communications par voie ferrée-commenceront-dès

l'échange des ratifications du présent traité.

ARTiCLÈB 8.

Les Parties contractantes s'engagent à accorderl'une à l'autre

toutes les facilités possibles pour ce qui concerne les transports
par chemin de (er, en établissant et en appliquant des tarifs ré-

duits. Notamment en ce qui concerne le transfert du matériel
nécessaire à la construction, l'exploitation et l'entretien des che-

mins de fer ou de tous autres travaux publics, il sera appliqué des

tarifs réduits spéciaux. L'échange de matériel roulant sur les

lignes ferrées des Parties contractantes se fera d'après les prin-
cipes internationaux établis à ce sujet.

Les Parties contractantes entreront immédiatement en pour-

parlers pour arrêter les détails des dispositions précédentes.
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ARTICLE 9-

En attendant que la République de l'Arménie entre dans

l'Union Postale et Télégraphique Internationale,. les relations

postales et télégraphiques entre l'Empire ottoman et la Répu-
blique de l'Arménie seront rétablies dès l'échange des ratifications
du présent Traité, conformément aux stipulations des conven-

«tions, arrangements et règlements postaux et télégraphiques de

l'Union Internationale.

ARTICLE 10.

Les habitants et les communes des territoires de l'une des

Parties contractantes ayant des droits de propriété et de jouis-
sance sur des immeubles de l'autre côté de la frontière, pourront
en jouir, les exploiter ou les affermer, les administrer ou les

vendre par eux-mêmes ou par mandataires.

Nul ne pourra être privé de ses droits de propriété sur lesdits

immeubles que pour cause d'utilité publique et toujours moyen-
nant l'indemnité susvisée.

Aucun empéchement ne sera apporté au passage à travers la

frontière des habitants et représentants des communes susvisées,
sur la présentation de feuilles de route qui leur seront délivrées

par les autorités compétentes de leur domicile et qui seront léga-
lisées par celles de l'autre partie.

Les facilités et les faveurs spéciales serontaccordées au passage
de la frontière et au trafic des localités limitrophes.

Les détails des dispositions qui précèdent sont réglementés par
l'annexe Il au présent Traité.

ARTICLE 11.

Le Gouvernement de la République de l'Arménie s'engage à

déployer tous les efforts pour faire évacuer la ville de Bakou , im-

diatement après la signature du présent Traité, aux forces armé-

niennes qui s'y trouvent et pour assurer de plus que cette évacua-

tion ne donnelieu à aucune collision.

ARTICLE 19.

Les dispositions des traités collectifs et additionnel de paix
conclus à Brest-Litovsk entre l'Empire ottoman et ses alliés et la
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Russie, lesquels ne sont pas contraires au présent Traité, seront

valables entre les Parties contractantes.

ARTICLE 13.

Les territoires occupés par les troupes respectives hors des

frontières déterminées par le présent Traité seront évacués par
ces troupes après la signature de celui-ci.

ARTICLE 1h.

Le présent Traité sera ratifié et les ratifications en seront

échangées à Constantinople dans le délai d'un mois ou plus tôt si

faire se peut, Il entrera en vigueur le jour de cet échange.
En foi de quoi , les plénipotentiaires ont signé le présent Traité

de Paix et d'Autitié et y ont apposé leurs sceaux.

Fait en double à Batoum ,le 4 juin 1918.

Signé : Haz, Al. KnatIssorr,
KADJAZNOUNL ,

PAPADJANORF.

ANNEXE I.

Jusqu'à la conclusion de la paix générale, et en tous cas, jus-
qu'au 31 décembre 1919, chacune des Parties contractantes

s'engage à appliquer aux ressortissants de l'autre Partie, en ce

qui concerne le commerce, le traitement de la nation la plus
favorisée.

ARTICLE PREMIER.

Les Parties contractantes s'engagent à ne pas entraver le com-

merce réciproque par des défenses d'importation et de transit et à

permettre le libre transit.

Des exceptions sont permises seulement pour les produits qui ,

dans les territoires de l'une des Parties contractantes, forment ou

doivent former l'objet d'un monopole d'État, ainsi que pour cer-

tains d'entre ceux-ci pour lesquels des mesures prohibitoires ex-

traordinaires peuvent être édictées en considération de la santé ,
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de la police vétérinaire ou de la sécurité publique ou bien de

motifs importants politiques et économiques spécialement en con-

nexion avec la période transitoire d'après guerre.

ANTICLE 9.

Tant que durera le régime de la Nation la plus favorisée, au-

cune des Parties contractantes n'aura le droit de percevoir, sur

une portion quelconque des frontières de son territoire, des taxes

d'importation ou d'exportation plus élevées qu'elle n'en perçoit
sur une autre partie de ses frontières.

ARTICLE 3.

Aucune Partie ne pourra élever de prétention à la jouissance
des faveursqu'une autre Partie aurait accordées ou accordera à

tout autre Etat sur la base d'une union douanière existante ou à

établir ou relativement au petit trafic frontière.

l.

Les marchandises de toutes sortes à transiter sur le territoire

de l'une des Parties doivent être libres de tout droit de transit,
soit qu'elles soient transitées sans arrêt, soit que pendant le

transit elles soient déchargées, entreposées et de nouveau embar-

quées. Bien entendu , les dispositions des lois territoriales, relati-

vement à la surveillance de ces marchandises, leur seront appli-
quées.

ARTICLE 5.

Les Parties contractantes s'engagent réciproquement à renouer

immédiatement les relations économiques et à organiser l'échange
des marchandises sur la base des dispositions qui suivent.

aRTicuE 6.

Jusqu'au 31 décembre 1919, l'échange réciproque du surplus
des produits agricoles et industriels les plus importants pour sa-
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tisfaire aux besoins courants sera effectué dans la mesure des

dispositions des articles 7 à 9.

ARTICLE 7.

Les quantités et l'espèce des produits dont l'échange est prévu
par l'article précédent seront fixées de part et d'autre par une

Commission, laquelle sera composée de membres nommés en

nombre égal par les Parties contractantes et qui entrera en fonc-

tions immédiatement après la signature du Traité de Paix

et d'Amitié.

articue 8.

Les prix des produits lors de l'échange des marchandises pré-
vues par l'article précédent seront fixés par une Commission sur

la base d'une entente réciproque. Cette Commission

:
sera com-

posée de membres en nombre égal de part et d'autre.

ARTICLE 9.

L'échange des marchandises qui sont fixées par les Commis

sions mentionnées dans les articles 7 et 8, sera effectué parles

organisations centrales spéciales de l'État ou par des organisa-
tions contrôlées par l'État.

Fait en double à Batoum , le 4 juin 1918.

Signé : Haz, Al. KuaTIssorr,
Ver. KADJAZNOUNI,

PAPADJANOPP.

ANNEXE 11.

A l'effet de donner à une zone limitrophe s'étendant à

quinze kilomètres des deux côtés de la frontière les facilités

qu'exigent les besoins du commerce journalier, les Parties contrac-

tantes sont convenues de ce qui suit :

1° Resteront réciproquement libres de tout droit de douane

et, de même, de lous autres impôts et taxes quelconques, à l'im-



32 A. POLDEBARD. [46]

portation et à l'exportation, au passage d'un pays dans l'autre, à

l'exclusion des transports par chemin de fer:

a. Toutes les céréales et les farines jusqu'à concurrence d'une

valeur de 5oo piastres (80 roubles) par transport;

b.. Les effets des voyageurs, bateliers, charretiers et ouvriers,
tels que : linge, vêtements, ustensiles de voyage, outils et instru-

ments, destinés à leur propre usage;

c. Les voitures servant effectivement au transport des per-
sonnes et des marchandises, les charrettes, paniers et autres

moyens de transport; les bêtes de somme et de trait;

d. Les ameublements, ustensiles de ménage, meubles et

instruments importés par les ressortissants de l'une des Parties

contractantes qui viennent établir domicile dans le territoire de

l'autre Partie. Jouiront de la même franchise de droit, les trous-

seaux de fiancées et nouvelles mariées ressortissant de l'un des

pays, qui contractent mariage dans l'autre;

e. Les sacs et récipients - qui ont servi, aux habitants des

districts limitrophes, à transporter, dans le pays voisin, leurs

produits agricoles, par exemple : céréales et autres produits de

l'agriculture et de l'élevage, chaux, boissons ou autres liquides et

autres objets quelconques du trafic frontière - et qui en sont

retournés vides par la même route; et enfin ,

J. Le bétail conduit d'un pays à l'autre à affouragement ou au

pâturage pendant l'hiver, ainsi que les produits de ce bétail; tou-

tefois, les frais d'inspection de ce dernier seront exigibles à l'ex-

piration d'un délai de six mois.

2° Pour jouir du traitement favorable exposé ci-dessus, les

marchandises importées qui seront grevées de droits de douane,
doivent être accompagnées d'un certificat délivré par les autorités

locales, légalisé par les douanes de sortie et indiquant qu'elles
proviennent effectivement de la zone limitrophe.

Lesdits certificats ne peuvent pas être soumis dans les terri-

toires de l'autre Partie contractante, à un droit de timbre ou à

une autre taxe quelconque.

3° Les habitants de la zone limitrophe peuvent voyager libre-

ment dansles territoires de l'autre Partie contractante s'ils sont

munis d'un passavant délivré en due forme par l'autorité commu-
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nale et visé par les autorités douanières compétentes. Ces passa-
vants seront valables pour quinze jours.

Fait en double à Batoum, le 4 juin 1918.

Signé : Hau, Au. ,

, KADJAZNOUNT ,

PAPADIANOFF.

ANNEXE TH.

ARTICLE PREMIER.

Le Mufti en chef servira d'intermédiaire entre les Muftis et le

Cheik ul Islamat de l'Empire ottoman pour les affaires déter-

minées dans l'art 5.

Il sera élu par les Muftis de l'Arménie et parmi ceux-ci réunis

spécialement à cet effet. Le Conseil des Muftis notifiera l'élection

du Mufti en Chef, par l'entremise de la Mission diplomatique
ottomane à Erivan, au Cheik ul Islamat qui lui fera parvenir 'un

Menchour et le l'autorisant à exercer ses fonctions et

accordera de son côté le même pouvoir aux autres Muftis.

Le Mufti en chef aura, dans les limites des prescriptions du

Chéri, le droit de surveillance et de contrôle sur les Muftis, sur

les établissements religieux et de bienfaisance musulmane, ainsi

que sur leurs desservants et leurs Mutevellis.

ARTICLE 2.

Les Muftis sont élus par les électeurs"musulmans de l'Arménie.
Le Mufti en chef vérifie si le Mufti" élu réuni toutes les qualités
requises par la loi du Chéri et, en cas d'affirmative ,fil informe le

Cheik ul Islamat de la nécessité; de lui délivrer l'autorisation
nécessaire pour rendre les Fetyas (Menchour). Il délivre au nou-

veau Mufti, en même temps que le Menchour, ainsi obtenu, le

Murasselè nécessaire pour lui conférer le droit de juridiction reli-

gieuse entre les Musulmans.
Les Muftis peuvent, à condition de faire ratifier leurchoix 'au

Mufti en chef, proposer la nomination, dans les limites de leurs

circonscriptions et dans les localités où on en verrait la nécessité,
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des Muftis Vékils qui auront à y remplir les fonctions détermi-

nées par le présent arrangement, sous la surveillance directe des

Muftis locaux.

ARTICLE 3.

Le Gouvernement de la République de l'Arménie s'engage à

appliquer aux Muftis ou autres religieux musulmans strictement

le mêmetraitement que celui qu'il accordera au clergé armé

nien, tant au point de vue des droits que des privilèges. Les

Muftis et autres religieux musulmans auront ainsi droit aux

mêmes rétributions et subventions que le Gouvernement de la

République de l'Arménie accorde au clergé arménien ainsi qu'aux
mêmes taxes qui seraient prélevées au profit de celui-ci.

ARTICLE A.

Les Heudjets et jugements rendus par les Muftis seront exa-

minés par le Mufti en chef qui les confirmera, s'il les trouve

conformes aux prescriptions de la loi du Chéri, et ils seront

dûment exécutés par les Autorités territoriales compétentes.
Les Heudjets et jugements qui ne seront pas confirmés, pour

cause de non-conformité à la loi du Chéri, seront retournés aux

Muftis qui les auraient rendus et les affaires auxquelles ils ont

trait seront examinées et réglées de nouveau suivant les prescrip-
tions de ladite loi. Les Heudjets et jugements qui ne seront pas
trouvés conformes aux prescriptions de la loi du Chéri, ou ceux

dont l'examen au Cheik ul Islamat aura été demandé par les

intéressés, seront envoyés par les soins du Mufti en chef au Cheik

ul Islam.

Les Heudjets et jugements confirmés par le Mufti en chef ou

sanctionnés par le Cheik ul Islamat, seront mis en exécution.

ARTICLE 5.

Le Mufti en chef sera chargé de faire, le cas échéant, aux

autres Muftis, les recommandations et communications néces-

saires en matière de mariage, divorce, testaments, succession et

tutelle, pension alimentaire (Nafaka) et autres matières du Chéri,
ainsi qu'en ce qui concerne la question des biens et des orphe-
lins. En outre, il examinera les plaintes et les réclamations se
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rapportant. aux affaires susmentionnées et fera

|
connaître

-
au

Département compétent ce qu'il y aurait lieu de faire, conformé

ment à la loi du Chéri.

Les Muftis étant aussi chargés de la surveillance et de l'admi-
nistration des Vakoufs, le Mufti en chef aura, parmi ses attribu

tions principales, celle de leur demander la reddition de leur

comptes et de faire préparer les états de comptabilité y relatifs.
Les livres relatifs aux comptes des Vakoufs pourront être tenus

en langue turque.

ARTICLE 6.

Les Muftis en Chef et les Muftis inspecteront au besoin les

conseils d'Instruction Publique et les écoles musulmanes, ainsi

que les Médressés et adopteront des dispositions pour la créa-

tion d'établissements scolaires dans les localités où le besoin s'en

ferait sentir; le Mufti en chef s'adressera, s'il y a lieu, au

Département compétent pour les affaires concernant l'Instruction

Publique musulmane.

ARTICLE 7.

Dans chaque chef-lieu ou ville ayant une nombreuse popula-
tion musulmane, il sera procédé à l'élection d'une communauté

musulmane, chargée des affaires de Vakoufs et d'Instruction

Publique. La personnalité morale de ces communautés sera

reconnue en toutes circonstances et par toutes les autorités.
Les Vakoufs de chaque district devant être administrés selon

les lois et dispositionsdu Chéri, par la communauté musulmane

respective, c'est la personnalité morale de cette dernière qui sera

considérée comme propriétaire de ces Vakoufs.

Les cimetières publics musulmans et ceux sis à proximité des

mosquées sont compris dans le domaine des biens Vakoufs appar-
tenant aux communautés musulmanes qui. en disposeront à leur

convenance et conformément aux lois de l'hygiène.
Aucun bien vakouf ne peut en aucun cas être exproprié sans

que sa contre-valeur soit versée à la communauté respective.
On veillera à la bonne conservation des immeubles vakoufs sis

dans le territoire de l'Arménie. Aucun édifice du culte ou de

bienfaisance ne pourra être démoli que pour une nécessité impé-
rieuse et conformément aux lois et règlements en vigueur.

M. POIDEBARD, 3
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Dans le cas où un édifice vakouf devrait être exproprié pour

des causes impérieuses, on ne pourra y procéder qu'après la dési-

gnation d'un autre terrain ayant la même valeur par rapport à

l'endroit où il se trouve situé, ainsi qu'après le payement de la

contre-valeur de la bâtisse.

Les sommes à payer comme prix des immeubles vakoufs qui
seront expropriés pour des causes impérieuses seront remises

aux communautés musulmanes pour être entièrement affectées à

l'entretien des édifices vakoufs.

ARTICLE 8.

Les religieux musulmans de la République de l'Arménie conti-

nueront de jouir des droits et des privilèges dont ils ont profité
jusqu'ici et qui ne sont pas mentionnés dans le présent arrange-
ment.

l'ait en double à Batoum, le 4 juin 1918.

Signé : Haut, Au. KHATISSOPF ,

Ver, Kapzaznouxt ,

PAPADJANOFF.

ANNEXE IV.

Entre Son Excellence Vehib Pacha, général de division, com-

mandant en chef les armées ottomanes sur le front du Caucase,
d'une part, et Son Excellence le lieutenant-général Odichelidze ,

président de la Mission militaire auprès de la Délégation trans-

caucasienne, autorisé par le président de ladite Délégation,
d'autre part, ont été arrêtées les dispositions suivantes et leurs

copies signées, échangées entre eux.

1° Les prisonniers de guerre respectifs des deux parties seront

échangés le plus vite possible, sans que cet échange soit subor-
donné à l'aboutissement des négociations en cours à Batoum.

Le premier train amenant les prisonniers tures devra arriver

à Batoum dans un délai de 4 à 7 jours à partir de la signature
de la présente convention et l'échange de tous les prisonniers
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devra être terminé dans un délai maximum de quatre semaines,
à courir à partir de la date précitée.

2° L'Armée ottomane libérera tous les prisonniers - officiers

2t soldats, - ressortissants de la République transcaucasienne;
de son côté, le Gouvernement transcaucasien remettra aux auto-

rités oltomanes compétentes tous les prisonniers tures - officiers

et soldats, - se trouvant en Transcaucasie.

Le Gouvernement transcaucasien s'engage à remettre de même

au momentpropice tous les prisonniers tures qui se trouvent en

ce moment dans les localités, comme la région de Bakou, où

l'autorité dudit Gouvernement n'est pas encore tout à fait établie.

Il saisira la première occasion pour le faire et avisera dès main-

tenant aux moyens propres à s'acquitter de son engagement le

plus vite possible. L'Armée otomane, de son côté, rendra les

prisonniers de guerre russes, originaires du Caucase et de la

Russie, dernièrement pris , qu'elle détient encore.

3° Les deux Parties se feront connaître l'une à l'autre dans

un délai de trois jours le nombre de prisonniers qu'elles détiennent.

Pour que l'échange de ceux-ci prenne fin en même temps de part
et d'autre, à l'arrivée de chaque convoi de prisonniers de guerre
libérés par le Gouvernement transcaucasien, l'Armée oltomane

libérera un nombre de prisonniers caucasiens proportionnel au

rapport entre les totaux des prisonniers se trouvant réciproque
ment chez l'une et l'autre Partie. Sera renvoyé, par les trains qui
amèneront des prisonniers tures de la Transcaucasie, un nombre

de prisonniers caucasiens en rapport avec la proportion ci-dessus

mentionnée.

4° Toute personne appartenant aux armées de l'une ou de

l'autre Partie qui aurait été faite prisonnière avant la signature
de la présente Convention sera également libérée et remise, selon

les dispositions du présent acte, sitôt qu'elle viendra à être

découverte à l'avenir. On agirait de même si des personnes de ce

genre étaient découvertes à l'avenir, venant d'un autre État sur

le territoire de l'une des Parties contractantes, lequel n'est pas
leur propre pays.

5° L'Armée ottomane remettra en totalité les officiers cauca-

siens prisonniers du service actif; les officiers retraités auront la

liberté de retourner ou de rester en territoire oltoman, Une liste

8.
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de ceux qui ne voudraient pas s'en retourner sera communiquée
par le Gouvernement ottoman au'Gouvernement transcaucasien.

Celui-ci enverra au commandant de l'Armée ottomane la liste des

ofliciers ou sous-ofliciers tures prisonniers qui ne voudraient pas
rentrer en Turquie et ne forcera pas ceux de ces prisonniers aux-

quels le Commandement ottoman aurait permis de rester au

Caucase. à quitter le pays, tandis qu'il remettra ceux d'entre eux

dont le Gouvernement ottoman désirera le retour. La remise des

_ officiers-qui auraient déserté l'une des deux armées pour passer
à l'autre est obligatoire.

6° La ville de Batoum sera le lieu d'échange des prisonniers
pour les deux parties. Une commission mixte sera formée en vue

d'accomplir les formalités d'échange:

7° Le Gouvernement transcaucasien pourvoira à la nourri

ture des prisonniers tures pendant le transport jusqu'au lieu de

l'échange et le Gouvernement ottoman assurera celle des prison-
niers caucasiens jusqu'à leur arrivée à Tiflis.

"

8° Les >prîspnniers seront échangés après désinfection.

9° Les prisonniers à échanger seront munis de cartes d'iden-

tité; s'il n'y avait pas la possibilité de les en pourvoir, une liste

commune sera dressée pour chaque convoi et l'identité de chaque
prisonnier sera établie et enregistrée par la Commission men-

tionnée à l'article 6.

10% Les noms des prisonniers décédés ainsi que la date, la

cause de leur décès et l'endroit où ils furent enterrés seront com-

muniqués d'une Partie à l'autre au moyen de certificats authen-

tiques.

11° Des trains appropriés seront mis à la disposition des pri-
sonniers malades. Un personnel sanitaire suflisant sera affecté au

service de ceux d'entre eux qui sont non transportables.

19° Les alliés de l'Empire ottoman pourront bénéficier, dans

le cas où ils le voudraient, des dispositions de la présente Con-

vention.

13° Les disÿosilions de la présente Convention seront appli-
quées dès le moment de la signature.
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La présente Convention sera exécutoire même si les mgocua—
tions de Batoum venaient à s'interrompre.

Fait en doubleà Batoum , le 15 mai 1918

Signé : OnioneuIDze , Vemn,
Haun.

APPENDICE IV.

TRAITÉ DE BERLIN.

(97 août 1918 W.)

Le Gouvernement Impérial allemand et le Gouvernement de la

République fédérale russe des Soviets, désirant résoudre dans un

esprit d'entente amicale et de prévenance réciproque certaines

questions politiques surgies à la suite du Traité de paix du

3-7 mars 1918, entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Bul-

garie et la Turquie d'une part et la Russie d'autre part et de favo-

riser ainsi, entre les deux Empires, le rétablissement inauguré
par le Traité de paix de bons rapports reposant sur la confiance ,

Se sont mis d'accord pour conclure à cet effet, un traité com-

plémentaire au Traité de paix et ont nommé comme plénipoten-
tiaires :

Le Gouvernement Impérial allemand :

le Secrétaire d'État des A. E., Conseiller impérial intimte et

effectif, contre-amiral en non-activité, Paul Hintze, et

le Directeur aux A. E., Conseiller impérial intime et effectif,
Docteur Johannes Kriege.

Le Gouvernement de la République fédérale russe des Soviets :

son Représentant diplomatique auprès du Gouvernement [mpé-
rial allemand , M. Adolf Joffe.

Les plénipotentiaires après s'être communiqué leurs pleins

® Traduit de la Norddeutsche Allgemeine Zeitung (7 septembre 19|8
édition du matin)
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pouvoirs, qui ont été trouvés en bonne et due forme, se sont mis

d'accord sur les dispositions suivantes :

CHAPITRE Il.

Mouvements séparatistes dans l'Empire russe.

ARTICLE 4.

En tant qu'il n'est pas disposé autrement dans le Traité de

paix ou dans le présent Traité complémentaire, l'Allemagne ne

s'immiscera d'aucune façon dans les relations de l'Empire russe

et de ses divers territoires, et par conséquent elle ne provoquera,
ni n'appuiera en particulier la constitution d'États indépendants
dans ces territoires.

CHAPITRE V.

ARTIGLE 11.

Sous réserve des dispositions de l'article 19, l'Allemagne éva-

cuera, après la ratification du Traité de paix à conclure entre la

Russie et l'Ukraine, les territoires russes de la mer Noire qu'elle
occupe, à l'exception du Caucase.

ARTICLE 12.

Les parties du territoire occupé qui n'appartiennent pas aux

territoires mentionnés dans le troisième Universel (Note du tra-

ducteur : lettres que le roi de Pologne adressait aux seigneurs.
Par extension, on appela ainsi en Pologne et en Ukraine un ma-

nifeste émanant des autorités du pays) ukrainien du 8 novembre

1917, seront évacuées par les forces militaires allemandes, au

plus tard lors de la conclusion de la paix générale, en tant que
d'ici là, la paix n'aurait pu être conclue entre la Russie et

l'Ukraine.
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L'évacuation de la ligne de chemin de fer Rostov-Vorondje
ainsi que du territoire occupé situé à l'est de cette ligne, et d'une

zone frontière convenable située à l'ouest de cette ligne, compre-
nant la ville de Rostov, s'effectuera aussitôt que la demande en

aura été faite par la Russie. Jusqu'à l'évacuation, l'Allemagne
autorisera, sur la portion de cette voie située sur le territoire

occupé, le transport de céréales et d'autres marchandises pourle

Gouvernement russe et sous la surveillance de fonctionnaires

russes. La même disposition s'applique aux portions de chemin

de fer Taganrog-Rostov et Taganrog-Koursk, situées sur le terri-

toire occupé, pendant la durée de l'occupation.
Tant que le bassin du Donetz demeurera occupé par les troupes

allemandes, en vertu de l'article 11 et de l'article 1 9 , 1°" alinéa,
la Russie recevra mensuellement sur les quantités de charbon

extraites de ce bassin, une quantité de tonnes trois fois plus
considérable que les quantités de pétrole brut ou de produits
dérivés du pétrole provenant de la région de Bakou qu'elle cède

à l'Allemagne, en vertu de l'article 14, 2° alinéa, et une quan-
tité de lonnes quatre fois supérieure aux livraisons d'essence qui
seront comprises dans ces fournitures. En tant que le charbon

extrait du bassin du Donetz ne serait pas suffisant, ou devrait -

être employé à d'autres usages, il serait remplacé par du charbon

allemand.

CHAPITRE VI.

Caucase.

ARTICLE 13.

La Russie donne son assentiment à la reconnaissance par

l'Allemagne de la Géorgie comme Etat indépendant.

ARTIGLE 1h.

L'Allemagne ne prêtera son appui à aucune tierce puissance ,

lors d'opérations militaires éventuelles au Caucase, en dehors de

la Géorgie ou des territoires mentionnés à l'article 4, 3° alinéa ,

du Traité de paix.
Elle s'emploiera en outre pour que les forces militaires d'une
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tierce puissance ne dépassent pas, au Caucase, la ligne suivante :

la Koura depuis son embouchure jusqu'à

-
Pétropavlovskoyo ;

à partir de cet endroit la limite du distriet de Chemakha,

jusqu'à Agrioba, ensuite une ligne droite allant jusqu'au point
où les limites des districts de Bakou , Chemakha et Kouba se ren-

contrent; puis la limite nord du district de Bakou jusqu'à la mer.

La Russie favorisera de tout son pouvoir, dans le district de

Bakou, la production du pétrole brut et des produits dérivés du

pétrole, et elle cédera à l'Allemagne un quart des quantités
extraites ou tout au moins un minimum fixe de tonnage mensuel

qui reste encore à déterminer. En tant que les quantités extraites

dans le district de Bakou ne seraient pas suffisantes pour fournir

ce tonnage, ou devraient être employées à d'autres destinations,
elles seraient complétées par des quantités produites ailleurs.

Le prix d'achat entrera en compte dans le prix des quantités de

charbon à céder à la Russie en vertu de l'article 19, 3° alinéa ,

et pour le surplus, il en sera tenu compte dans les fournitures

de marchandises à faire à l'Allemagne par la Russie, en vertu de

l'article 3, paragraphe 2, de l'accord financier germäno-russe de

ce jour.

CHAPITRE VIII.

Dispositions finales.

ARTICLE 17.

Le présent Traité complémentaire sera ratifié et les actes de

ratification seront échangés à Berlin avant le 6 septembre 1918.
Le Traité entrera en vigueur le jour de l'échange des actes de

ratification.

En foi de quoi les plénipotentiaires ont signé le présent Traité

complémentaire et l'ont revêtu de leurs sceaux.

Fait en double original à Berlin, le 25 août 1918.

(L. S.) : Von Hivrz:.

(L' S.) : Kniwor.

(L. $.) : A. Jorre.
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APPENDICE V.

DÉCLARATION D'INDÉPENDANCE DE L'ARMÉNIE UNIFIÉE ®.

(28 mai 1919.)

Pour reconstituer l'Arménie dans sa totalité et pour assurer

l'entière liberté et la prospérité du peuple arménien, le Gouver-

nement de l'Arménie, fidèle interprète de la volonté du peuple
arménien et du désir exprimé par lui, déclare qu'à dater d'au-

jourd'hui les différentes parties de l'Arménie qui avaient été

séparées jusqu'à maintenant sont réunies à jamais en une unité

d'Ëîat indépendant.
Il y a un an exactement, le Conseil national arménien, élu

par la Conférence des Arméniens de Russie, avait déclaré

qu'il était le pouvoir suprême des provinces arméniennes de

la Transcaucasie. Le Gouvernement issu du Conseil national

arménien, après avoir notifié officiellement cette déclaration

aux représentants des Puissances, a établi, durant l'année écou-

lée son pouvoir de fait sur les provinces arméniennes de la

Transcaucasie.

Le deuxième congrès des Arméniens de l'Arménie turque,
réuni à Erivan, au mois de février 1919, a proclamé solennelle-

ment qu'il ne reconnaissait que l'Arménie unifiée et indépen-
dante.

Actuellement, en faisant la proclamation d'indépendance et

d'unification des territoires arméniens de la Transcaucasie et de

l'Empire ottoman, le Gouvernement de l'Arménie déclare que la

forme de gouvernement de l'État intégral est la République démo-

cratique, et, d'autre part, il se proclame comme étant le Gou-

vernement de la République arménienne unifiée.

Ainsi, c'est le peuple de l'Arménie qui est aujourd'hui le

maître suprême de la Patrie reconstituée, et le Parlement ainsi

que le Gouvernement de l'Arménie constituent le pouvoir légis-
latif et le pouvoir exécutif du peuple libre et souverain.

Le Gouvernement de l'Arménie fait cette proclamation en vertu

® Archives du Ministère des Affaires étrangères de la République d'Ar-

ménie.
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de la résolution du 2 avril 1919 du Parlement, qui lui a conféré
un mandat spécial.

28 mai 1919.

Président du Gouvernement de l'Arménie,

Signé : A. Knanissian.

APPENDICE VI.

LE PACTE NATIONAL TURC.

(28 janvier 1920.)

ARTICLE PREMIER.

Le sort des territoires de l'Empire ottoman exclusivement peu-

plés par des majorités arabes et se trouvant, lors de la conclusion

de l'armistice du 30 octobre 1918, sous l'occupation des armées

ennemies, doit être réglé selon la volonté librement exprimée
par les populations locales.

Les parties de l'Empire situées en deçà et au delà de la ligne
d'armistice et habitées par une majorité musulmano-ottomane
dont les éléments constitutifs, unis par des liens religieux et cul-

tuels et mus par un même idéal, sont animés d'un respect réci-

proque pour leurs droits ethniques et leurs conditions sociales,
forment un tout qui ne souffre, sous quelque prétexte que ce

soit, aucune dissociation ni de fait, ni de droit.

ARTICLE 2.

Quant au sort des trois Sandjaks de Kars, Ardahan et Batoum ,

dont la population avait dès sa libération affirmé, par un vote
|

solennel, sa volonté de faire retour à la mère-patrie, les membres

signataires du présent Pacte admettent qu'au besoin il soit pro-
cédé à un second plébiscite librement effectué,
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ARTICLE 3.

Le statut juridique de la Thrace occidentale dont le règlement
avait été subordonné à la paix turque peut se baser sur la volonté

de sa population librement exprimée.

ARTICLE A4.

La sécurité de Constantinople, capitale de l'Empire et siège du

Khalifat et du Gouvernement ottoman ainsi que celle de la mer de

Marmara, doivent être à l'abri de toute atteinte.

Ge principe une fois posé et admis, les soussignés sont prêts à

souscrire à toute décision qui sera prise d'un commun accord par
le Gouvernement impérial , d'une part, et les Puissances intéressées

de l'autre, en vue d'assurer l'ouverture des Détroits au commerce

mondial et aux communications internationales.

ARTICLE 5.

Les droits des minorités seront confirmés par nous sur la même

base que ceux établis au profit des minorités dans d'autres pays

par les conventions ad hoc conclues entre les Puissances de l'En-

tente, leurs adversaires et certains de leurs associés.

D'autre part, nous avons le ferme espoir que les minorités mu-

sulmanes des pays avoisinants jouiront des mêmes garanties en

ce qui concerne leurs droits.

ARTICLE 6.

En vue d'assurer notre développement national et économique ,

dans le but de doter le pays d'une administration régulière plus
moderne, les signataires du présent Pacte considèrent la jouis-
sance d'une indépendance entière et d'une liberté complète d'ac-

tion comme condition sine qua non de l'existence nationale.

En conséquence, nous nous opposons à toute restriction juri-
dique ou financière de nature à entraver notre développement
national.

Les conditions de règlement des obligations qui nous seront

imposées ne doivent pas être en contradiction avec ces principes.

Constantinople, 28 janvier 1990.
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APPENDICE VIL

TRAITÉ DE SÈVRES.

(10 août 19920.)

1° TRAITÉ DB PAIX

ENTRE LES PUISSANCES ALLIÉES ET ASSOCIÉES

BT LA TURQUIE.

L'Éxeire prrranique , la Fraxce, l'Iraure et leJarox, puissances
désignées dans le présent traité comme les principales Puissances

alliées,

la Bercrque, la Grèce, le Hevsaz, la Pouoene, le

Portueau, la Rouvante, l'État Seres Croate-Suovène et la Teréco-

Suovaquie ,

Constituant avec les principales Puissances ci-dessus les Puis-

sances alliées,
d'une part;

et la Turquie,
d'autre part;

Considérant qu'à la demande du Gouvernement impérial otto-

man, un armistice a été accordé à la Turquie le 30 octobre 1918
par des principales Puissances alliées afin qu'un traité de paix
puisse être conclu.

Considérant que les Puissances alliées sont également désireuses

quela guerre, dans laquelle certaines d'entre elles ont été succes-

sivement entraînées directement ou indirectement contre la Tur-

quie et qui a son origine dans la déclaration de guerre adressée
le 28 juillet 1914 par l'ancien Gouvernement impérial et royal
d'Autriche-Hongrie à la Serbie et dans les hostilités ouvertes par
la Turquie contre les Puissances alliées le 29 octobre 1914 et

conduites par l'Allemagne, alliée de la Turquie, fasse place à une

paix solide et durable.

A cet effet, les Hautes Parties contractantes ont désigné leurs

plénipotentiaires.
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Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus

en bonne et due forme, ont convenu des dispositions suivantes :

A dater de la mise en vigueur du présent Traité, l'état de

guerre prendra fin.

Dès ce moment, et sous réserve des dispositions du présent
Traité, il y aura relations officielles des Puissances alliées avec la

Turquie.

Ile Partie.

Frontières de la Turquie.

Art. 97, Il. - En Asie les frontières de la Turquie seront

fixées comme il suit :

h° A l'Est et au Nord : Du point ci-dessus défini (limite sep-
tentrionale du vilaÿet de Mossoul) jusqu'à la mer Noire, la fron-

tière actuelle entre la Turquie et la Perse et les anciennes fron-

tières entre la Turquie et la Russie, sous réserve des dispositions
de l'article 89.

Section VI.

Arménie.

antique 88.

La Turquie déclare reconnaître, comme l'ont déjà fait les

Puissances alliées, l'Arménie comme un État libre et indépendant.

articur 89.

La Turquie et l'Arménie ainsi que les autres Hautes Parties
contractantes conviennent de soumettre à l'arbitrage du Président

des États-Unis d'Amérique la détermination de la frontière entre

la Turquie et l'Arménie dansles vilaÿets d'Érzeroum , Trébizonde ,

Van et Bitlis et d'accepter sa décision ainsi que toutes dispositions
qu'il pourra prescrire relativement à l'accès de l'Arménie à la

mer et relativement à la démilitarisation de tout territoire otto-

man. adjacent à ladité frontière.



48 A. POIDEBARD, [62]

ARTICLE 9 0.

Au cas où la fixation de la frontière, en vertu de l'article 89 ,

impliquera le transfert à l'Arménie de tout ou partie du territoire

desdits vilaÿets, la Turquie déclare dès à présent renoncer, à dater

de la décision, à tous droits et titres sur le territoire transtéré.

Les dispositions du présent Traité, applicables aux territoires

détachés de la Turquie, seront, dès ce moment, applicables à ce

territoire.

La proportion et la nature des charges financières de la Turquie ,

que l'Arménie aura à supporter, ou des droits dont elle pourra se

prévaloir, en raison du territoire placé sous sa souveraineté, se-

ront fixées conformément aux articles 241 à 24h, Partie VII

(Clauses financières), du présent Traité.

Des conventions ultérieures régleront, s'il est nécessaire , toutes

questions, qui ne seraient pas réglées par le présent Traité et

que pourrait faire naître le transfert dudit territoire.

ARTICLE ÿ 1 .

Si une portion du territoire visé à l'article 89 est transiérée à

l'Arménie, une Commission de délimitation , dont la composition
sera ultérieurement fixée, sera constituée, dans les trois mois de

la décision prévue audit article, en vue de tracer sur place la

frontière entre l'Arménie et la Turquie telle qu'elle résultera de

ladite décision.

ARTICLE 99,

Les frontières de l'Arménie avec l'Azerbaïdjan et la Géorgie res-

ectivement seront déterminées d'un commun accord par les

tats intéressés.

Si, dans l'un ou l'autre cas, les États intéressés n'ont pu par-
venir, lorsque la décision prévue à l'article 89 sera rendue, à

déterminer d'un commun accord leur frontière, celle-ci sera dé-

terminée par les principales Puissances alliées, auxquelles il ap-

partiendra également de pourvoir à son tracé sur place.

ARTICLE 93,

L'Arménie accepte, en en agréant l'insertion dans un Traité
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avec les principales Puissances alliées , les dispositions que ces

Puissances jugeront nécessaires pour protéger en Arménie les

intérêts des habitants qui différent de la majorité de la population
par la race, la langue ou la religion.

L'Arménie agrée également l'insertion dans un Traité avec les

principales. Puissances alliées des dispositions que ces Puissances

jugeront nécessaires pour protéger la liberté du transit et un

régime équitable pour le commerce des autres nations.

Fait à Sèvres, le dix août mil neufcent vingt, en un seul exem-

plaire, qui restera déposé dans les archives du Gouvernement de

la République française et dont les expéditions authentiques se-
-

ront remises à chacune des Puissances signataires.

George Graman,

George H. Penuey , Marsur,
Andrew AHARONIAN ,

George GranauE , J. Vax pex Heuves ,

R.-A. Rolin Jazquemxns,
Arthur Hintzet ,

A. MuLEerAND ,

F. Fraxçois-Marsat ,"
Jules Camsox,
Par ÉouoGur,

E.-K. Vémzéuos,
A. RomaNos,
Maurice

Erasme Prutz ,

Affonso Costa ,

Born, D.-J Gmxa.

9° TRAITÉ

ENTRE LES PRINCIPALES PUISSANCES ALLIÉES

BT D'ARMÉNE.

L'Exerre prrrannique, na France, rhratte et ue Jarox, Princi-

pales Puissances alliées,
d'une part;

Et ,

3

d'autre part;

Considérant que les Principales Puissances alliées ont reconnu

l'Arménie comme État souverain et indépendant;
Et considérant que l'Arménie désire con former ses institutions

aux principes de la liberté et de la justice, et en donner une sûre

omar
set

aut

10e:

anse
ore
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garantie à tous les habitants des territoires sur lesquels elle a

assumé ou assumera la souveraineté ;

Les Hautes Parties contractantes, soucieuses d'assurer l'exécu-

tion de l'article 93 du Traité de Paix avec la Turquie,
Ont, à cet effet , désigné leurs plénipotentiaires.

Chapitre I.

ARTICLE PREMIER.

L'Arménie s'engage à ce que les stipulations contenues dans

les articles 2 à 8 du présent Chapitre soient reconnues comme

lois fondamentales , à ce qu'aucuneloi , aucun règlement ni aucune

action officielle ne soient en contradiction ou en opposition avec

ces stipulations, et à ce qu'aucune loi, aucun règlement ni aucune

action officielle ne prévalent contre elles.

ARTICLE 2.

L'Arménie s'engage à accorder à tous les habitants pleine et

entière protection de leur vie et de leur liberté sans distinction

de naissance, de nationalité, de langage, de race ou de religion.
Tous les habitants de l'Arménie auront droit au libre exercice ,

tant public que privé, de toute foi, religion ou croyance, dont

la pratique ne sera pas incompatible avec l'ordre public et les

bonnes mœurs.

Les atteintes au libre exercice des cultes seront punies des

mêmes peines, quel que soit le culte intéressé.

ARTICLE 3.

L'Arménie s'engage à reconnaître les dispositions que les Prin-

cipales Puissances alliées jugeront opportunes relativement à

l'émigration réciproque et volontaire des individus appartenant
aux minorités ethniques.

ARTICLE A.

Tous les ressortissants arméniens seront égaux devantla loi et
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jouiront des mêmes droits civils et politiques sans distinction de

race, de langage ou de religion.
Le Gouvernement arménien présentera dans un délai de deux

ans, à dater de la mise en vigueur du présent Traité aux Princi-

pales Puissances alliées un projet de système électoral tenant

compte des minorités ethniques.
La différence de religion, de croyance ou de confession ne

devra nuire à aucun ressortissant arménien en ce qui concerne la

jouissance des droits civils et politiques, notamment pour l'ad-

mission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l'exercice

des différentes professions et industries.

Il ne sera édicté aucune restriction contre le libre usage par
tout ressortissant arménien d'une langue quelconque soit dans les

relations privées ou de commerce, soit en matière de religion,
de presse ou de publications de toute nature, soit dans les réu-

nions publiques.
Nonobstant l'établissement par le Gouvernement arménien

d'une langue officielle, des facilités appropriées seront données

aux ressortissants arméniens de langue autre que l'arménien

pour l'usage de leur langue, soit oralement, soit par écrit devant

les tribunaux.

ARTICLE 5.

Les ressortissants arméniens, appartenant à des minorités

ethniques, de religion ou de langue, jouiront du même traite-

ment et des mêmes garanties en droit et en fait que les autres

ressortissants arméniens. Ils auront notamment un droit égal à

créer, diriger et contrôler à leurs frais des institutions charitables,

religieuses ou sociales, des écoles ou autres établissements d'édu-

cation, avec le droit d'y faire librement usage de leur propre

langue et d'y exercer librement leur religion.

ARTICLE 6.

En matière d'enseignement public, le Gouvernement armé-
nien accordera, dans les villes et districts où réside une propor=
tion considérable de ressortissants arméniens de langue autre

que la langue arménienne, des facilités appropriées pour assurer

que l'instruction sera donnée, dans leur propre langue, aux en

fants de ces ressortissants arméniens. Cette stipulation n'empé-
M. POIDERAND, h

sur
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chera pas le Gouvernement arménien de rendre obligatoire
l'enseignement de la langue arménienne danslesdites écoles.

Dans les villes et districts, où réside une proportion considé-

rable de ressortissants arméniens appartenant à des minorités

ethniques, de religion ou de langue, ces minorités se verront

assurer une part équitable dans le bénéfice et l'affectation des

sommes, qui pourraient être attribuées sur les fonds publics par
le budget de l'Etat, les budgets municipaux ou autres, dans un

but d'éducation , de religion ou de charité.

ARTICLE "J.

L'Arménie convient de prendre à l'égard des Musulmans toutes

dispositions nécessaires pour régler, conformément aux usages

musulmans, les questions de droit de famille et de statut per-
sonnel.

L'Arménie s'engage à accorder protection aux mosquées, cime-

tières et autres établissements religieux musulmans. Pleine

reconnaissance et toutes facilités seront assurées aux fondations

pieuses (Vakoufs), et aux établissements musulmans religieux et

charitables actuellement existants, et l'Arménie ne refusera, pour
la création de nouveaux établissements religieux et charitables,
aucune des facilités nécessaires garanties aux autres établissements

privés de ce genre.

ARTICLE 8.

L'Arménie convient que, dans la mesure où les stipulations
des articles précédents affectent des personnes appartenant à des

minorités de race, de religion ou de langue, ces stipulations
constituent des obligations d'intérêt international et seront pla-
cées sous la garantie de la Société des Nations. Elles ne pour-
ront être modifiées sans l'assentiment de la majorité du Conseil
de la Société des Nations. L'Empire britannique, la France,
l'Italie et le Japon s'engagent à ne pas refuser leur assentiment

à toute modification desdits articles, qui serait consentie en due

forme par une majonte du Conseil de la Société des Nations.

L'Arménie agrée que tout membre du Conseil de la Société des

Nations aura le droit de signaler à l'attention du Conseil toute

infraction ou danger d'infraction à l'une quelconque de ces obli-
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gations, et que le Conseil pourra procéder de telle façon et don-

ner telles instructions qui paraîtront appropriées et efficaces dans

la circonstance.

L'Arménie agrée en outre qu'en cas de divergence d'opinion ,

sur des questions de droit ou de fait concernant ces articles,
entre l'Arménie et l'une quelconque des Principales Puissances

alliées ou toute autre Puissance, Membre du Conseil de la Société

des Nations, cette divergence sera considérée comme un différend

ayant un caractère international selon les termes de l'article 14

du Pacte de la Société des Nations. Le Gouvernement arménien

agrée que tout différend de ce genre sera, si l'autre partie le

demande, déféré à la Cour permanente de Justice. La décision

de la Cour permanente aura la même force et valeur qu'une dé-

cision rendue en vertu de l'article 13 du Pacte.

Chapitre II.

ARTICLE ÿ.

Chacune des Principales Puissances alliées d'une part et l'Ar-

ménie d'autre part pourront nommer des Représentants diploma-
tiques dans leurs capitales respectives ainsi que des Consuls

généraux, Consuls, Vice-Consuls et Agents consulaires dans les

villes et ports de leurs territoires respectifs.
Les Consuls généraux , Consuls, Vice-Consuls et Agents con-

sulaires ne pourront toutefois entrer en fonctions, qu'après avoir

été admis dansla forme habituelle par le Gouvernement, sur le

territoire duquel ils sont envoyés.
Les Consuls généraux, Consuls, Vice-Consuls et Agents consu-

laires jouiront de tous avantages, exemptions et immunités de

toute sorte, qui sont ou seront assurés aux agents consulaires

de la nation la plus favorisée.

ARTICLE 10.

L'Arménie s'engage à ne conclure aucun traité, convention ou

accord, et à ne prendre aucune mesure qui l'empécherait de

participer à toute convention générale qui pourrait être conclue

sous les auspices de la Société des Nations, en vue du traitement

équitable du commerce des autres États, au cours d'une période
de cinq années à partir de la mise en vigueur du présent Traité.

h.
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L'Arménie s'engage également à étendre à tous les États alliés

toute faveur ou privilège qu'elle pourrait, au cours de la même

période de cinq ans, accorder en matière douanière, à l'un quel-
conque des États avec lesquels, depuis le mois d'août 1914, les

États alliés ont été en guerre, ou à tout autre État qui, en vertu

de l'article 229 du Traité de paix avec l'Autriche, aurait avec ces

mêmes États des arrangements douaniers spéciaux.

ARTICLE 11.

Jusqu'à la conclusion de la Convention générale ci-dessus

visée, l'Arménie s'engage à accorder le même traitement qu'aux
navires nationaux ou aux navires de la nation la plus favorisée ,

aux navires de tous les États alliés qui accordent un traitement

analogue aux navires arméniens.

Par exception à cette disposition, le droit est expressément
reconnu à tout État allié de réserver son trafic de cabotage aux

navires nationaux.

ARTICLE 19.

En attendant la conclusion , sous les auspices de la Société des

Nations, d'une Convention générale destinée à assurer et à main-

tenir la liberté des communications et du transit, l'Arménie s'en-

gage à accorder, sur le territoire arménien, la liberté de transit

aux personnes, marchandises, navires, voitures, wagons et cour-

viers postaux transitant en provenance ou à destination de l'un

quelconque des États alliés, et à leur accorder, en ce qui concerne

les facilités, charges, restrictions ou toutes autres matières, un

traitement au moins aussi favorable qu'aux personnes, marchan-

dises, navires, voitures, wagons et courriers postaux arméniens

ou de toute autre nationalité, origine, importation ou propriété
qui jouirait d'un régime plus favorable.

Toutes les charges imposées en Arménie sur ce trafic en transit

devront être raisonnables eu égard aux conditions de ce trafic.

Les marchandises en transit seront exemptes de tous droits de

douane ou autres.

Des tarifs communs pour le trafic en transit à travers l'Armé-

nie, et des tarifs communs entre l'Arménie et un État allié quel-
conque comportant des billets ou lettres de voiture directs, seront

établis si cette Puissance alliée en fait la demande.

La liberté de transit s'étendra aux services postaux, télégra-
phiques ou téléphoniques.
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Il est entendu que tout Etat allié n'aura le droi de réclamer

le bénéfice de ces dispositions pour une partie quelconque de son

territoire dans laquelle un traitement réciproque ne serait pas
accordé en ce qui concerne le même objet.

Si, au cours d'une période de cinq ans, à partir de la mise en

wgueur du présent Traité, la Convention générale ci-dessus pré-
vue n'a pas été conclue sous les auspices dela Société des Nations,
l'Arménie aura, à quelque moment que ce soit, le droit de mettre

fin aux dispositions du présent article, à condition de donner un

préavis de douze mois au Secrétaire Général de la Société des

Nations.

ARTICLE 13.

Tous les droits et privilèges accordés par les articles précédents
aux Puissances alliées seront également acquis à tous les Etats

Membres de la Société des Nations.

Le présent Traité, rédigé en français, en anglais et en italien

et dont le texte français fera foi en cas de divergence, sera ratifié.

Il entrera en vigueur en même temps que le Traité de paix avec

la Turquie.
Le dépôt des ratifications sera effectué à Paris.

Fait à Sèvres, le 10 août mil neuf cent vingt, en un seul

exemplaire qui restera déposé dans les archives du Gouvernement

de la République française et dont les expéditions authentiques
seront remises à chacune des Puissances signataires.

. $.) Dersy.

. S.) Grorer H. Prrurx.

S.) Anorew Fisuer.

8. ) Auuex.

R. A.

Antuur Hirtzes.

A.

F. François-Marsau.
Juurs Canson.

PaukouoGur.

Bon.

K. Marsur.

A.

ves|

ŒŒŒŒUDŒŒUJŒoem Au
red
n
et
"et
maar

et
gr

er



.

56 A. POIDERBARD. [70]

APPENDICE VIII.

TRAITÉ D'ALEXANDROPOL.

(2 décembre 1920 )

ENTRE LE GOUVERNEMENT

DE LA GRANDE ASSEMBLÉE NATIONALE DE TURQUIE

ET LA RÉPUBLIQUE DE L'ARMÉNIE ®.

La Grande Assemblée Nationale de Turquie reconnaît l'indé-

pendance de la République arménienne.

Entre la République arménienne et l'Empire ottoman, la

ligne frontière est établie de la manière suivante :

1° La ligne frontière, commençant à la montagne d'Outch-

Tapalar au nord-est du lac de Tchaldir, se dirige dans la direc-

tion générale du sud jusqu'à la station de Tchakh-Tchakh sur la

ligne de chemin de fer de Kars-Alexandropol, elle suit ensuite le

cours de l'Arpa-Tchaï jusqu'à l'endroit où il se jette dans l'Araxe.

Ensuite la frontière suit la ligne de l'Araxe jusqu'à un point situé

à la hauteur de la station d'Ararat (ligne de chemin de fer

Alexandropol-Djoulfa ).
De ce dernier point la frontière tourne vers le nord-est, passe

près de la station d'Ararat (cette station reste dans les limites de

l'Arménie) et en tournant vers l'est, passe par la chaîne des

montagnes au village d'Arpa et plus loin suit le cours de l'Arpa-
Tchaï oriental jusqu'au village de Tchaï-Kend.

2° La province de Kars et le district de Sourmalou sont

déclarés régions contestées et dans une période de trois ans à une

date laissée au choix de la République d'Arménie doit avoir lieu

un plébiscite pour l'attribution définitive de ces régions. Pendant

le plébiscite, une gendarmerie mixte arméno-turque sera orga-
nisée.

() Le texte original n'ayant pas été publié par le Gouvernement soviétique
de l'Arménie a été reconstitué par Monsieur A. Khatissian, Premier Délégué
de l'Arménie au Traité d'Alexandropol.

Ce résumé officiel a été communiqué par la Délégation arménienne de

Paris.
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3° L'Arménie renonce au Traité de Sèvres, rappelle la Délé-

gation arménienne signataire de ce Traité et perd le droit d'avoir

à Erivan des représentants de l'Entente jusqu'à la signature par
la Turquie du Traité de Paix avec l'Entente.

4° L'Arménie n'a pas le droit d'avoir dans son armée plus de

1,500 baïonnettes et sabres. La quantité de gendarmerie n'est pas
limitée.

5° Au cas où l'Arménie serait l'objet d'une agression la Turquie
est obligée, sur la demande du Gouvernement arménien, de lui

prêter aide et assistance militaire.

6° La Turquie et l'Arménie se réservent le bénéfice réciproque
de la liberté de transit terrestre et maritime.

7° L'Arménie n'a pas le droit d'introduire des munitions dans
son territoire. Un contrôle est institué à cet effet sur les mar-

chandises emportées.

8° Aucune des deux parties ne versera à l'autre d'indemnités

ou ne remboursera de dépenses militaires quelconques.

9° Aussitôt après la signature du Traité de Paix les chemins

de fer reprendront leurs services; les prisonniers civils seront

retournés; quant aux prisonniers militaires leur restitution s'effec-

tuera après que les Commissions de délimitation turco-arméniennes

auront commencé leurs travaux sur les lieux.

10° Sont déclarés nuls et non avenus tous actes et conventions

passés par l'Arménie avec des tiers quelconques et dirigés contre

la Turquie.

11° Dans le délai d'un an, tous les réfugiés peuvent rentrer

dansleurs lieux d'origine en bénéficiant de toutes facilités confor-

mément aux usages des nations civilisées, à l'exception toutefois

de ceux qui auraient participé aux excès.

19° Les Arméniens en Turquie et réciproquement les Tures

en Arménie jouiront des droits civiques et autres réservés aux

nationaux de ces deux pays.

13° Les relations diplomatiques et consulaires ainsi que les

communications postales, télégraphiques et téléphoniques sont
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rétablies entre les deux pays immédiatement après la signature
de ce Traité.

1h° Les régions dezCharour et Nakhitchévan jouiront d'un

végime autonome sous la protection de la Turquie jusqu'à ce

qu'elles se soient prononcées sur leur sort définitif par voie

d'autodétermination.

15° Le présent Traité sera ratifié dans le délai d'un mois.

16° L'évacuation du territoire de l'Arménie occupé par les

Tures aura lieu au fur et à mesure de la démobilisation de l'armée

arménienne jusqu'à ce que le nombre des troupes soit réduit au

chiffre prévu par le présent Traité.

Signé à Alexandropol le 2 décembre 1920 à minuit.

Arménie : Al. Kuanissiax, Premier Délégué;
A. Güumanoamtax, Ministre des Fi-

nances, Délégué;
S. Korsamax, Gouverneur de Kars,

Délégué.

Turquie d'Angora : Kiaznw KaranéxPacus , Commandant

en chefs
Hussein Bey, Député d'Érzeroum (G. A.

N.)
........ « . , Député de Trébizonde.

APPENDICE IX.

TRAITÉ DE MOSCOU.

(16 mars 1991) (.

Le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Turquie
et la République fédérative et socialiste des Soviets russes recon-

naissant d'un commun accord le principe de la liberté des Nations

®) Recueil des traités, accords et conventions conclus entrela République fédé-
rative socialiste des Soviets russes et les Gouvernements étrangers. Commissariat

des Affaires étrangères, Vol. II, p. 72 , Moscou, 1921.
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et le droit de chacune d'elles de disposer librement de son sort

et prenant en outre en considération la lutte commune entreprise
contre l'invasion de l'impérialisme et prévoyant que les difficultés

suscitées à l'un rendraient le situation de l'autre critique, ont

décidé la conclusion d'une convention en vue d'assurer des

relations amicales et fraternelles entre les deux pays.
Les Délégués et représentants choisis à ce sujet sont : pour la

Grande Assemblée Nationale de Turquie, le Commissaire de

l'Économie nationale, commissaire de la Justice et député de

Kastamouni, Foussouf Kémal Bey, le Commissaire de l'Instruction

publique et député de Sinope, Dr. Riza Nour Bey, le Député
d'Angora et Ambassadeur extraordinaire de la Grande Assemblée

Nationale, Al Fuad Pacha.

Pour le Gouvernement de la République fédérative et socialiste

des Soviets russes, le Commissaire du peuple pour les Affaires

extérieures Tchitchérine et Djémal Korkmazof, membre du Comité

central exécutif,

Après échange des actes prouvant leurs pleins pouvoirs, il a

été décidé ce qui suit :

ARTICLE-PREMIER.

Les Parties contractantes s'engagent par principe à ne pas
reconnaître les traités ou conventions internationales qui leur

seront imposés contre leur volonté. Le Gouvernementde la Répu-
blique fédérative et socialiste des Soviets russes s'engage à ne

pas reconnaître les conventions déclarées annulées par le Gou-

vernement national de la Turquie représenté par la Grande

Assemblée Nationale.

L'étendue du territoire turc, mentionnée par le Pacte national

publié par la Chambre des députés de Constantinople le

18 janvier 1990 et communiqué par la presse à tous les Gouver-

nements étrangers, est reconnue par le présent Traité.

La frontière nord-est de la Turquie est délimitée par la ligne
suivante : elle commence au village de Sarp, situé au bord de

la mer Noire, et suit une ligne passant par le mont Guédiz-Mta ,

la ligne de partage des eaux Chaychet Dagh, Kanni Dagh; puis
elle passe par la limite nord des Sandjaks de Kars et d'Ardahan

et aboutit, en suivant le Thalweg de l'Arpa-Tchaï et de lAraxe

à l'embouchure du Kara-Sou,

|

{
{
1

|
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|
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ARTICLE 2.

La Turquie cède à la Géorgie ses droits de souveraineté sur le

territoire situé au nord de la frontière mentionnée dansl'article 1,

ainsi que la ville et le port de Batoum aux conditions suivantes :

1° Les populations des localités désignées par le présentarticle

jouiront d'une large autonomie assurant les droits de chaque
nationalité et permettant un mode de possession des terres

conforme aux revendications de la population desdites localités.

2° Toutes les importations et les exportations de la Turquie
qui auront lieu par le port de Batoum seront exemptes de tous

droits et taxes douaniers. Le droit de profiter du port de Batoum

sans frais spéciaux est assurée à la Turquie.

ARTICLE 3.

Les Parties contractantes approuvent l'autonomie, sous la

protection de l'Azerbaïdjan, du territoire de Nakhitchevan, dont

les limites sont mentionnées dans la partie annexe au présent
Traité, sans que toutefois cette protection puisse être transférée à

un autre Etat. La région triangulaire située dans le territoire de

Nakhitchevan et comprise entre 1° l'Araxe, 2° la ligne Daghna
(3829), Véli Dagh (4121), Bagarsikh (6587), Guemourlou-

glou Dagh (6930) et 3° la ligne qui commence à Guemour-

louglou Dagh et passe par Séraï Boulak Dagh (8090), la station

d'Ararat et la jonction du Kara-Sou avec l'Araxe sera délimitée par
\ une commission composée des délégués de la Turquie, de

l'Azerbaïdjan et de l'Arménie.

ARTICLE 44.

Les Parties contractantes prenant note de la similitude qui existe

entre le mouvement national de libération des peuples d'Orient

et l'effort déployé par les nationalistes russes en vue d'assurer un

nouveau régime social, reconnaissent le droit d'indépendance de

ces peuples par un gouvernement de leur choix.

ARTICLE 5.

Les Parties contractantes conviennent d'ouvrir les Détroits à la

navigation de toutes les nations et de confier l'élaboration d'un
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règlement international concernant là liberté des Détroits à une

Conférence composée des délégués des États riverains. Toutefois

il est convenu que les décisions de la Conférence précitée ne

doivent pas être de nature à porter atteinte au droit d'indé-

pendance absolue de la Turquie ou à troubler la sécurité de la

ville de Constantinople, sa capitale.

ARTICLE 6.

Les Parties contractantes conviennent que les traités conclus

jusqu'ici entre les deux pays ne sont pas de nature à satisfaire

leurs intérêts réciproques. Les Parties contractantes sont, par

conséquent, d'avis de considérer lesdits traités comme annulés. Le

Gouvernement de la République fédérative et socialiste des

Soviets russes déclare tout particulièrement que la Turquie est

libérée vis-à-vis de la Russie de tous les engagements financiers

et conventions conclues avec l'ex-gouvernement du Tsar, ainsi

que de toutes les obligations découlant de différents traités inter-

nationaux et autres conventions.

ARTICLE 7.

Le Gouvernement de la République fédérative et socialiste des

Soviets russes, convenant que le régime des Capitulations est

contraire au droit de souveraineté et au développement national

des peuples déclare ce régime et les obligations qui en résultent

comme nuls et non avenus.
:

ARTICLE $.

Les Parties contractantes s'engagent à ne pas tolérer le séjour
sur leurs territoires respectifs d'organisations et d'associations

constituées d'éléments s'arrogeant un droit de gouvernement sur

leur pays d'origine et luttant contre celui-ci ou un autre pays.
La Turquie et la Russie prennent le même engagement envers

les Soviets du Caucase, dans des conditions égales de réciprocité.
Le territoire turc dont il est question dans cet article est le

territoire qui se trouve sous l'administration civile et mili-

taire du Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de

Turquie.
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ARTICLE 9-

Les Parties contractantes s'engagent à prendre d'urgence et

d'un commun accord les mesures propres à assurer la préservation
et le développement des lignes de chemin de fer, de télégraphe
et autres communications en vue de prévenir la rupture des

relations existant entre les deux pays et d'assurer la liberté et la
facilité des communications entre eux. Toutefois, les lois et règle-
ments en vigueur dans les deux pays seront intégralement
appliqués à l'endroit des voyageurs et des marchandises importées.

ARTICLE 10.

Les sujets de l'une des Parties contractantes domiciliés sur le

territoire de l'autre seront traités conformément aux lois en

vigueur dans le pays où ils se trouvent. Ces sujets ne seront cepen-
dant pas soumis aux lois et règlements concernant la défense
nationale. Les sujets des Parties contractantes seront exemptés
des prescriptions du présent article en ce qui concerneles droits

de famille et d'héritage. Ces droits seront définis par une

convention spéciale.

ARTICLE 11.

Les Parties contractantes consentent à traiter les sujets d'une
Partie demeurant sur le territoire de l'autre comme les sujets de

la nation la plus privilégiée. Toutefois cet article ne pourra être

appliqué par la Turquie à l'endroit des sujets des Républiques
soviétistes alliées de la Russie ni à l'endroit des ressortissants des

Etats musulmans alliés à la Turquie.

12.

La population des territoires faisant partie de la Russie ulté-

rieurement à l'année 1918 et sur lesquels la souveraineté de la

Turquie a été reconnue par le Gouvernement de la République
fédérative et socialiste des Soviets russes pourront librement

quitter la Turquie et emporter leurs biens ou leur argent. La

population du territoire de Batoum, dont la souveraineté a été

cédée par la Turquie à la Géorgie, en vertu du présent Traité,
bénéficiera des mêmes droits.
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ARTICLE 13.

La Russie s'engage à prendre et à conduire à ses propres frais ,

dans trois mois, jusqu'à la frontière N. E. de la Turquie tous les

prisonniers civils se trouvant au Caucase et en Russie d'Europe et

ceux se trouvant dans la Russie d'Asie dans 6 mois à partir de la

signature du présent Traité. Les détails concernant la restitution

de ces prisonniers seront établis par une convention qui sera

conclue immédiatement après la signature du présent Traité.

ARTICLE 1h.

Les Parties contractantes consentent à conclure dans un délai

aussi court que possible une convention consulaire et toutes sortes

d'accords d'ordre économique et financier, ainsi que des conven-

tions concernant le règlement de l'exécution des engagements pris
par elles en vue de consolider et de resserrer les relations et les

liens unissant les deux pays, exposés dans le présent article.

ARTICLE 15.

La Russie s'engage à faire des démarches auprès des Répu-
bliques transcaucasiennes en vue d'assurer la reconnaissance par
ces dernières des dispositions du présent Traité turco-russe les

concernant.

ARTICLE 16.

Le présent Traité sera soumis aux formalités de ratification.

Les ratifications seront échangées le plus tôt possible à Kars.

A l'exception de l'article 13, le présent Traité entre en vigueur
de la date de l'échange des ratifications.

En foi de quoi le présent Traité a été signé par les délégués
représentants.

Fait en double exemplaire à Moscou, le seizième jour du mois

de mars de l'année 1991-1337.
Youssouf , Georgii Tomronkrine,
Riza Nour , Djémal Konkmazorr.
Ali Fuan.
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APPENDICE X.

DÉCLARATION DES REPRÉSENTANTS

DES RÉPUBLIQUES D'ARMÉNIE, D'AZERBAÏDJAN,

DU CAUCASE DU NORD BT DE GÉORGIE.

(Paris, 10 juin 1921.)

Les soussignés, Représentants des Républiques d'Arménie,
d'Azerbaïdjan, du Caucase du Nord et de Géorgie, animés du

désir d'assurer aux peuples du Caucase les bienfaits de l'indépen-
dance, du régime démocratique et la prospérité économique, et

soucieux d'éliminer toutes causes de différends entre ces Répu-
bliques et de fonder sur des bases fermes leur étroite solidarité ,

déclarent ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.

Lesdits Représentants reconnaissent à l'unanimité que le

Caucase, isthme nettement délimité entre l'Europe et l'Asie, est ,

du fait de sa situation géographique , la grande voie internationale

reliant la mer Noire et la Méditerranée aux pays de l'Asie Centrale

et de l'Asie Antérieure, et que la liberté de cette voie, au profit
de tous les peuples, ne peut être assurée qu'à la condition de la

complète indépendance des Républiques caucasiennes et de l'éta-

blissement entre elles d'une alliance.

ARTICLE 2.

Les Représentants desdites Républiques sont unanimesà recon-

naître également, que, pour consolider l'indépendace des Ré pu -

bliques susmentionnées et pour mettre le Caucase à même de
servir de liaison entre l'Occident et l'Orient ainsi qu'entre le

monde chrétien et le monde musulman, il est indispensable
qu'une union étroite et fraternelle soit établie entre tous ces

peuples.

dos nde, Lace
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ARTICLE 3.

Désirant écarter toutes les causes des conflits qui ont malheu-

reusement surgi, dans le passé, entre les peuples caucasiens, et

pour créer au plus tôt la solidarité et l'amitié entre ces peuples,
unis par des liens séculaires de voisinage et par la communauté

de leurs destinées historiques, les Républiques caucasiennes

décident de résoudre désormais, par voie d'arbitrage obligatoire,
toutes contestations ou différends existant ou pouvant surgir entre

elles, et, en premier lieu, les litiges de frontières.

ARTICLE 4.

Considérant, que, pour atteindre les buts visés dansla présente
déclaration , une complète concordance de vueset l'unité d'orienta-

tion sont indispensables dans le domaine de leur politique exté-

rieure, les Républiques caucasiennes s'abstiendront de tout

engagement , action , ou entente de caractère international pouvant
porter préjudice à l'Alliance en général ou à l'un de ses membres,
et elles contribueront, en matière de politique extérieure, à

l'unité et à la coordination d'action des différents États caucasiens

unis par le Traité d'Alliance.

ARTICLE D.

Considérant l'indépendance de chacun des peuples du Caucase
comme étroitement liée à l'indépendance des autres peuples cau-

casiens, les dites Républiques concluent en vue de la défense de

chacune d'elles et de toutes ensemble, contre les agressions exté-

rieures, une alliance militaire défensive.

ARTICLE 6.

Vu la communauté des intérêts économiques de tous les peuples
du Caucase, communauté dontils sont profondément conscients ,

et afin d'affermir la solidarité politique de ces peuples, les sous-

signés déclarent que les frontières douanières ainsi que toutes

autres entraves à la libre circulation entre les territoires des diffé-

rentes Républiques caucasiennes sont abolies et que lesdites

Républiques formeront désormais une union douanière et un

territoire unique de transit pour le commerce international.
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ARTICLE "J.

En établissant des rapports d'alliance sur les principes sus-

indiqués, les Républiques caucasiennes sont animées du désir

sincère d'établir, sur les bases de leur complète indépendance et

de l'inviolabilité de leurs territoires, des relations d'amitié et de

bon voisinage avec les États voisins, à savoir : la Russie, la Tur-

quie et la Perse. En même temps, les représentants des Répu-
bliques d'Arménie, d'Azerbaïdjan, du Caucase du Nord et de

Géorgie, déclarent que ces Républiques sont prêtes à donner, lors

du règlement de leurs rapports avec la Russie, juste satisfaction
aux intérêts économiques que celle-ci pourrait avoir au Caucase.

Les intérêts de la Perse ayant trait au commerce de transit avec

l'Europe seront aussi sauvegardés. Altachant d'autre part non

moins d'importance à l'établissement de relations d'amitié et de

bon voisinage avec la Turquie, les Républiques caucasiennes
tâcheront de consolider, par leurs efforts communs, ces relations

sur la base de l'observation et du respect par la Turquie de l'in-

violabilité des territoires du Caucase dans ses frontières de 19 1 4.

Considérant également que la non-solution jusqu'à ce jour de
la question arménienne en Turquie a constitué un des obstacles

principaux à l'établissement d'une union des États caucasiens,
au grand détriment de leurs intérêts évidents, les Représentants
de ces États trouvent qu'une prompte et équitable délimitation

territoriale de la Turquie et de l'Arménie, conforme à leurs inté-

rêts mutuels, dans les limites de la Turquie, sera un des gages
de la paix et du calme dans le Proche" Orient et que la solidité

et la viabilité des Républiques caucasiennes et de leur Union

dépendront dans une large mesure de ce règlement, à l'aboutisse-
ment duquel les États caucasiens contribueront par leurs communs

efforts.

anticue 8.

Persuadés que le concours moral et politique des Puissances
est assuré à la cause de l'indépendance des Républiques cauca-

siennes, reconnue déjà par maints actes internationaux, les Gou-
vernements desdites Républiques, s'appliqueront à affermir, par
leurs efforts communs, leurs relations politiques, commerciales et

industrielles avec les États étrangers, et à établir des conditions

propres à faciliter la coopération des capitaux étrangers, pour la
mise en valeur des richesses naturelles du Caucase.
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ARTICLE 9.

Les Représentants des Républiques d'Arménie, d'Azerbaïdjan ,

du Caucase du Nord et de Géorgie, fermement persuadés de la

nécessité de l'union des Républiques indépendantes du Caucase ,

pour le maintien de l'ordre et de la paix dans le Proche-Orient,
déclarent qu'il ne sera possible d'atteindre les buts visés par leurs

États respectifs qu'à la condition que les Puissances voisines

respectent l'indépendance politique ainsi que l'intégrité terri-

toriale desdites Républiques; ils déclarent en outre que l'occupa-
tion en 1919, 1920, 1991, par les forces armées de la Russie et

de la Turquie des territoires de ces Républiques, constitue une

violation flagrante de leurs droits et est une source de perturbations
futures, et que tous les moyens d'action diplomatique doivent

être employés pour mettre fin au plus vite à cette occupation
illégale.

ARTICLE 10.

Les Représentants des Républiques caucasiennes déclarent que
tous traités et arrangements concernant les cessions de terri-

toires et imposés aux États caucasiens par les Puissances voisines,

ainsi que tous privilèges ou concessions accordés à qui que ce soit

en Arménie, en Azerbaïdjan , au Caucase du Nord et en Géorgie,
par les autorités, groupes ou organisations non issus de la volonté

librement exprimée des peuples de ces Républiques, sont dépour-
vus de toute valeur légale et seront considérés comme nuls et non

avenus.

Fait à Paris, le dix Juin mil neuf cent vingt et un, en quatre
exemplaires.

Signé : A. Auaroman, Président de la Déléga-
tion de la République d'Arménie.

A. M. Torparacrerr, Président de la

Délégation de la République d'Azer-

baïdjan ;

A. M. Président de la

Délégation de la République du

Caucase du Nord;
A. J. Tonenxeut , Envoyé Extraordinaire

'

et Ministre Plénipotentiaire de la

République de Géorgie.

M, POIDEBARD. 5
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APPENDICE XL

TRAITÉ DE KARS.

(21 octobre 1921.) "

TRAITÉ

SIGNÉ ENTRE LES RÉPUBLIQUES TRANSCAUCASIENNES

BT LE GOUVERNEMENT TURC

DE LA GRANDE ASSEMBLÉE NATIONALE D'ANGORA.

Les Gouvernements des Républiques socialistes soviétiques
d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de Géorgie d'une part, et le Gouverne-

ment de la Grande Assemblée Nationale de Turquie de l'autre,
admettant le principe de fraternité des nations, reconnaissant le

droit des peuples de disposer d'eux-mêmes , mus par le désir d'éta-

blir entre eux des relations amicales durables et des amitiés sin-

cères et indissolubles, basées sur les intérêts réciproques , ont décidé

d'entrer en pourparlers avec la participation du Gouvernement de

la République fédérative socialiste soviétique de Russie, et,

pour signer un traité tendant à la réalisation de ce but, ont dési-

gné des plénipotentiaires :

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique
d'Azerbaïdjan :

Behboud Chahtakhtinski, Commissaire du Peuple à l'Inspection
ouvrière et paysanne.

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique
d'Arménie :

Askanaz Mravian, Commissaire du Peuple aux Affaires étrangères
et

'

Poghos Makintzian, Commissaire du Peuple à l'Intérieur.

© Traduction officielle de la Délégation arménienne de Paris, d'après le
ournal Pravda Grouzi du 21 octobre 1991.
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Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique
de Géorgie :

Chaloa Eliva, Commissaire du Peuple à la Guerre et à la Ma-

rine, et

Alexandre Svanitze, Commissaire du Peuple aux Affaires étran-

gères et aux Finances.

Pour le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de

Turquie :

Kiazim Karabekir Pacha, Député d'Andrinople à la Grande

Assemblée Nationale et Commandant en chef du front oriental;
Veli Bey, Député de Bourdour;
Moukhtar Bey, ancien Adjoint du Ministre des Travaux publics et

Mahmoud Chevket Bey , Représentant de la Turquie en Azerbaïd-

jan. >

Pour le Gouvernement de la République socialiste soviétique :

Yacoo Kanitzky, Représentant du Gouvernement russe fédératif

socialiste soviétique de Lettonie.

Après les formalités de vérification des pouvoirs ces plénipo-
tentiaires se sont mis d'accord pour signer le Traité suivant :

"

ARTICLE PREMIER,

Le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Tur-

quie et les Gouvernements des Républiques socialistes soviétiques
d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de Géorgie déclarent abolis et dé-

suets tous les Traités concernant lesdits pays, signés entre l'une

des Républiques de la Transcaucasie et un autre État.
Le Traité russo-ture signé à Moscou le 16 mars 1991 (1337

de l'Hégire), ne tombe pas sous les dispositions de cet article.

ARTICLE 2.

Les Parties signataires s'accordent pour ne reconnaître aucun

traité ou acte international imposé par la force à l'une des Parties.

D'après ce principe, les Gouvernements des Républiques socia-
listes soviétiques d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de Géorgie s'accor-

dent pour ne reconnaître aucun acte international concernant la

Turquie qui n'a pas été agréé par le Gouvernement national de
la Turquie, représenté actuellement par la Grande Assemblée
Nationale.

5.
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- Par le mot Turquie il faudra entendre dans ce Traité l'étendue

de territoire désignée le 28 janvier 1990 (1336 de l'Hégire) par
le Pacte national ture , confirmé par la Chambre des Députés
ottomane de Constantinople et communiqué à la presse et à toutes

les Puissances.

Le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de Tur-

quie consent, de son côté, à ne reconnaître aucun acte interna-

tional concernant l'Azerbaïdjan, l'Arménie et la Géorgie qui n'ait

pas été agréé par ces Républiques, représentées actuellement par
les Gouvernements soviétiques d'Azerbaïdjan, d'Arménie et de

Géorgie.

ARTICLE 3.

Les Gouvernements des Républiques socialistes soviétiques d'Ar-

ménie, d'Azerbaïdjan et de Géorgie, considérant que le système
des Capitulations est contraire au libre développement de tout

pays autant que préjudiciable à ses droits souverains, le déclarent

caduc et considèrent comme non avenus toute opération ou tout

droit ayant une connexion quelconque avec ce régime.

ARTICLE A4.

La frontière nord-est de la Turquie (d'après la carte de l'État-
Major russe 1/2 10,000° : 5 verstes = un deunum) est délimitée

par une ligne qui, partant du village de Sarp (sur la mer Noire).
passe sur la montagne Khédis-Mda et le mont Chaytched ; ensuite

par le Kanli-Dagh et la ligne de partage des eaux des montagnes,
elle aboutit aux anciennes limites administratives du nord de

Kars, puis au point situé entre l'Arpa-Tchaï et l'Araxe, à l'em-

bouchure du Kara-Sou inférieur. (La description détaillée des

frontières et les questions y adhérentes ont été spécifiées dans

les annexes I et Il ainsi que sur la carte qui a été approuvée
et signée par les deux Parties contractantes. En cas de contes-

tation entre le texte du Traité et la carte, le texte du Traité doit

prévaloir.)
Une Commission composée de représentants en nombre égal,

désignés par les deux Parties, avec la participation du Représen-
tant de la République fédérative socialiste soviétique russe, sera

chargée de tracer sur place et de vérifier les lignes frontières et

les signaux des frontières.
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ARTICLE 5.

Le Gouvernement ture et les Gouvernements

:
soviétiques

d'Azerbaïdjan et d'Arménie consentent à ce que la circonscription
de Nakhitchévan avec ses limites (désignées dans l'annexe III de

ce Traité) forme un territoire autonome, sous la protection de

l'Azerbaïdjan.

anticie 6.

La Turquie consent à céder à la Géorgie la suzeraineté de la

ville et du port de Batoum ainsi que des territoires qui s'étendent

vers le nord (cette étendue est englobée dans les limites tracées

dans l'art. 4), dans les conditions suivantes :

A. Les populations qui vivent sur l'étendue visée par cet article

du Traité, jouiront d'une large autonomie locale et administra-

tive, garantissantles droits cultuels et religieux de chaque com-

munauté et procurant aux populations la faculté de se donner,
selon leur désir, des lois locales.

B. La Turquie aura le droit d'importer ou d'exporter toutes

sortes de marchandises ou de faire des échanges par le port
de Batoum , sans entrave et sans payer aucune redevance.

Suivant les dispositions de cet article, dès la signature du

Traité, une Commission sera formée par les Représentants des

deux Parties intéressées.

ARTICLE "7.

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de

Géorgie et le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale

de Turquie s'engagent à faciliter la circulation des populations de

la circonscription désignée, conformément aux règlements de

douane, de police et d'hygiène, qui seront élaborés par une Com-

mission formée dans ce but.

articue 8.

Le Gouvernement de la République socialiste soviétique de

Géorgie et le Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale de

Turquie, considérant indispensable que les populations des cir-
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conseriptions laissées aux deux pays puissent profiter du pâturage
estival et hivernal qui se trouve au delà ou en deçà des frontières ,

consentent à accorder à ces populations le droit de faire passer
leur bétail par lesdites frontières et de profiter des pâturages
habituels. Les formalités de douane, ainsi que les règlements
policiers, hygiéniques et autres concernant la circulation sur les

frontières, seront élaborés par une Commission mixte.

ARTICLE ÿ.

Pour que la liberté des Détroits soit assurée et que tous les

peuples puissent faire leurs transactions commerciales, la Turquie
et la Géorgie consentent à élaborer une loi internationale relative

à la mer Noire et aux Détroits, en une Conférence spéciale qui
sera formée par les délégués des pays riverains; à la condition

toutefois que la décision prise ne porte aucune alteinte à la sou-

veraineté absolue de la Turquie ainsi qu'à la sécurité de la Tur-

quie et de la capitale, Constantinople.

ARTICLE 10.

Les Parties contractantes s'accordent pour ne point tolérer sur

leur territoire respectif la formation de groupements ou de bandes

ayant la prétention d'exercer un pouvoir sur un autre pays ou

une partie de ce pays, ainsi que des groupements ayant pour but

de combattre contre un pays visé par le Traité.

Il est clair que, dans le Traité, on comprend dans les frontières

de l'État ture les territoires, qui se trouvent immédiatement sous

l'administration politico-militaire de la Grande Assemblée Natio-

nale de Turquie.

ARTICLE 11.

Les citoyens des pays visés par ce Traité qui se trouvent dans

l'un de ces pays, ont les mêmes droits et les mêmes obligations
qui découlent des lois de ce pays, sauf les obligations de la défense

nationale dontils seront dispensés.
Les droits familiaux, les questions d'héritage et de compé-

tence des citoyens des pays contractants font également exception
aux dispositions du présent article. Ces questions seront réglées
par des accords particuliers.
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ARTICLE 19.

Les Parties contractantes appliqueront le régime de la nation

la plus favorisée envers les citoyens de chaque Partie contractante

qui se trouvent sur leur territoire.

Cet article ne vise point les droits des citoyens relevant des

autres Républiques soviétiques qui se trouvent sur les territoires

des Républiques soviétiques représentées, pas plus que, de la

part de la Turquie, les droits des citoyens des pays musulmans

abandonnés aux autres pays alliés.

ARTICLE 13.

Chacun des habitants des territoires qui sont sous la domination

de la Turquie peut , quand il le voudra, abandonner sa qualité de

citoyen de Turquie et partir du pays en emportant avec lui ses

effets, ses biens ou leur valeur.
s

Les populations susmentionnées ont le droit d'obtenir un mois

de congé du service militaire, à partir du jour où elles feront la

demande de quitter le territoire mentionné.

ARTICLE 1h.

Les Parties contractantes s'engagent à signer, dans les six mois,
un accord partiel relatif aux prisonniers de guerre de 1918-1920.

ARTICLE 15.

Chacune des Parties contractantes s'engage, dès la signature de

ce Traité, à publier une amnistie générale visant les condamnés

politiques des autres Parties ayant commis des fautes et des

crimes par le fait des combats qui eurent lieu sur le front du

Caucase.

ARTICLE 16.

Les Parties contractantes sont d'accord , pour rapatrier récipro-
quement, - dans un délai de deux mois à partir de la signature
du présent Traité, - les anciens prisonniers civils et militaires

qui se trouvent dans l'un des pays des Parties contractantes,
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ARTICLE 17.

Les Parties contractantes désireuses de faciliter les communi-

cations entre leurs pays respectifs, prendronttoutes les mesures

pour conserver et développer autant que possible et le plus tôt

possible les relations ferroviaires et télégraphiques ainsi que les

autres moyens de communication, afin d'assurer sans empêche-
ment aucun la circulation des personnes et des marchandises

dans les pays en négociation. Ils admettent néanmoins qu'aux
communications et à la circulation des voyageurs et marchandises

soient entièrement appliquées les lois qui ont cours dans chacun

des pays.

ARTICLE 18.

Immédiatement après la signature du présent Traité, une Com-

mission formée des Délégués des Parties intéressées se réunira à

Tiflis, afin d'organiser les relations commerciales, régler les

questions économiques et financières et résoudre les questions
indispensobles pouvant renforcer les relations amicales entre les

pays en négociation.

ARTICLE 1 9.

Les Parties contractantes doivent, dans l'espace de trois mois,
à dater de la signature du présent Traité, signer un véritable

traité consulaire.

ARTICLE 20.

Ce Traité signé entre les délégués de la Turquie, de l'Arménie ,

de l'Azeabaïdjan et de la Géorgie, doit être ratifié.

L'échange des traités ratifiés aura lieu à Erivan, dans un ave-

nir très prochain.
Ge Traité entre en vigueur dès le moment de l'échange

des exemplaires ratifiés; les articles 6, 14, 15, 16, 18 et 19
entrent en vigueur dès la signature du Traité.

Kars, le 13 octobre 1991 (1337 de l'Hégire).
A. Kiazrw Kana Bear,
P. Veut Bex,
P. CamTaKATINSKI, Mouxatar ,

Cu. Etisva, Mansour
A. Svantrze, Y. Kawrzky.
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ANNEXE I.

La frontière nord-est de la Turquie est tracée de la façon sui-

vante (d'après la carte de l'État - Major russe au 1/210,000° ;

5 verstes dans un pouce anglais).
La ligne frontière part du village de Sarp, sur la mer Noire,

passe par la montagne de Kara-Chalvar (5014) et par la ligne de

faite qui se trouve près des ruines de l'église, au nord du village
supérieur de Maradidi; la ligne traverse ensuite le Tchorok au

nord de Maradidi et passe par le nord du village de Sabaour,
les monts Khedis Mda (7059) et Kva-Nibe, le village de Kavta ,

les crêtes des monts Medzibéa. Elle continue par le mont Gerat-

Kessour (6468) puis, en suivant la ligne de faîte des monts

Korda (7910) et passant par la crête des monts Chavchet et le

Save Tchaï (8478) et le col de Kviral, quitte la limite admi-

nistrative de l'ancien district d'Artvin. De là elle passe par les

limites administratives de l'ancien district d'Ardaban jusqu'au
Kanne-Dagh. De là se dirigeant vers le nord, elle atteint le mont

Tlil-Ermani (8357) et suivant toujours les limites de l'ancien

district d'Ardahan, passe par le nord-est du village de Badela ,

suit le Poskhov-Tchaï, descend vers le sud jusqu'au village de

Tchantchakh. Ici elle quitte la rivière et suit la ligne de crête de

l'Aïrélian Bachi (8519); passant ensuite sur les-montagnes
de Kellètapa (8463) et de Kharman Tapa (9709), elle atteint la

montagne de Kasri Seri (9681); elle aboutit ensuite à la Koura

par le Karzamet Tchaï; puis en suivant le cours de la Koura, elle
aboutit à un point qui se trouve à l'est du village de Kartanakiev,
d'où elle s'éloigne du fleuve, suit la crête des montagnes de Kara

Oghli, se dirige vers le sud en coupant en deux le lac Khozapin
et alteint la hauteur 7580; de là suivant la crête du Gueuk Dagh
(9152), elle atteint la montagne d'Utch-Tapalyar (9783) où

prend fin la frontière avec la Géorgie et commence celle de l'Ar-
ménie. La ligne suit la montagne de Taïa-Kala (9716) et la hau-

teur 9065, où elle quitte les anciennes limites du district d'Ar-

dahan, passe par la montagne du Grand Ahbaba (9973) et les

hauteurs 8897, 7609, et, plus en avant, par une ligne droite

jusqu'à la hauteur 7518, laissant à l'ouest le village d'Ibiche;
ensuite elle passe par la montagne de Kiziltache (7490), le nou-

veau village de Kiziltache, et de là en suivant la rivière qui prend

dinan

>=
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sa source à Kiziltache, jusqu'à sa courbure qui se trouve au nord-

ouest de Karamehmed , elle avance et atteint le Djamouchbi-Tchaï
(qui se trouve à l'est des villages de Delavar, Grand Kemli et

Tikhnis); passant par les villages de Vardanli et de Bache-Chou-

raguel et suivant toujours le fleuve déjà mentionné, elle atteint

l'Arpa-Tchaï au nord du village de Kéalisla ou Kalali; de là en

suivant le cours de l'Arpa-Tchaï, elle alteint l'Araxe; elle suit

alors le cours de l'Araxe jusqu'au village d'Ourmia, où finit la

frontière de l'Arménie et commence celle de l'Azerbaïdjan. Puis

en suivant toujours le cours de l'Araxe, elle atteint l'endroit où le

Kara-Sou inférieur se jette dans l'Araxe et où prend fin la fron-

tière de ce dernier État.

(Signatures.)

ANNEXE II.

Considérant que la ligne frontière telle qu'elle a été tracée

dans l'annexe I, suit les cours de l'Arpa-Tchaï et de l'Araxe, le

Gouvernement de la Grande Assemblée Nationale s'engage à re-

culer de 8 verstes au delà de la ligne du chemin de fer Alexan-

dropol-Érivan , la ligne des blockhaus de frontières. Dans la région
de l'Arpa-Tchaï, cette ligne doit être tracée au niveau de l'Arpa-
Tchaï; dans la ligne de chemin de fer mentionnée passant par
la région de l'Araxe, elle doit être reculée de 4 verstes. Les lignes
de démarcation de ces régions sont tracées plus loin au para-

graphe I (zones A et B de l'Arpa-Tchaï) et au paragraphe Il (zone
de l'Araxe).

1. La zone de l'Arpa-Tchai.

A. Sud de Vartanti, vers l'est d'Ouzoun-Kilise par la mon-

tagne de Bozar (5096) et les hauteurs 5082-5047, le village de

Karmir Vank et le mont Utch Kapa (5578), le village d'Araz

Oghlou jusqu'à l'est d'Ani, où elle atteint l'Arpa-Tchaï à l'ouest

de Yéni-Keuï.

B. La ligne part de l'Arpa-Tchaï à la hauteur 5019 , elle atteint

la hauteur 5481, à 4 verstes 1/2 à l'est de Kézil Koulé, ensuite

elle suit le Digor Tchaï jusqu'au village de Douz-Ketchoud, se
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dirigeant ensuite directement vers le sud par les ruines de Kara-

bagh elle aboutit à l'Arpa-Tchaï.

II. La zone de l'Araze.

Uneligne droite s'étendant entre Kharabagh et le village de

Suléiman-Dizé. '

Dans les zones qui s'étendent d'une part sur la ligne de chemin

de fer Alexandropol-Frivän et de l'autre à une distance de 4 à

8 verstes de ladite ligne de chemin de fer, le Gouvernement

de la Grande Assemblée Nationale s'engage à ne point construire

de fortifications de quelque nature que ce soit (les zones de

celte étendue se trouvent en dehors des zones susmentionnées)
et à ne pas y maintenir d'armées régulières; mais il conserve

le droit de garder des troupes dans les zones susmentionnées, dans

le seul but de faire respecterl'ordre et les règlements, d'assurer

la sécurité ou pourles nécessités gouvernementales.

(Signatures.)

ANNEXE IL.

Les limites du territoire de Nakhitchevan.

Le village d'Ourmia , plus loin , en ligne droite , la station d'Araz-

daïan (cette dernière appartient à la République socialiste sovié-

tique d'Arménie). Ensuite par la ligne qui traverse la montagne
du Dach-Bouroun occidental (3149) et du Dach-Bouroun orien-

tal (4198) elle coupe le Djahnam-Darassi, passe ensuite à la

montagne de Bagarsikh (6607) où elle suit les limites adminis-

tratives des anciens districts d'Érivan et de Charour-Daralaguiaz ,

par la hauteur 3080 , le Sayat Dagh (7868), le village de Kourte-

'Koulak, le Jamessour Dagh (8160), la hauteur 8099, le Kuki

Dagh (10989) et la limite administrative orientale de l'ancien

district de Nakhitchévan.

(Signatures.)
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APPENDICE XIL

LOI FONDAMENTALE

( Constitution)

DE L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVWIÉTISTES, RATIPLÉE

PAR LA 2° SESSION DU COMITÉ CENTRAL EXÉCUTIF DE 1/UNION

DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTISTES ().

Le Comité exécutif central de l'Union des Républiques socia-

listes soviétistes , proclamant solennellement le caractère inébran-
lable des fondements du pouvoir des Soviels, en exécution de la

résolution du 1" Congrès des Soviets de l'Union des Républiques
socialistes soviétistes, et également en vertu du pacte adopté par
le 1" Congrès de l'Union le 30 décembre 19992, à Moscou, pre-
nant d'autre part en considération les rectifications et amende-

ments proposés par le Comité exécutif central des Républiques
soviétistes, décrète :

La Déclaration concernant la création de l'Union des Répu-
bliques soviétistes etle Pacte enregistrant cette création constituent

la Loi fondamentale (Constitution) de l'Union des Républiques
socialistes soviétistes.

Première partie.

Déclaration.

Depuis la formation des Républiques soviélistes, tous les pays
du monde se sont divisés en deux camps : le camp du capitalisme
et le camp du socialisme.

Là, dans le camp du capitalisme, c'est la haine entre nations,

l'inégalité, l'esclavage colonial et le chauvinisme, l'oppression
des nationalités et les pogroms, les atrocités impérialistes et les

guerres.
Ici, dans le camp du socialisme, c'est la confiance mutuelle et

la paix, la liberté et l'égalité des nations, la coexistence et la col-

laboration fraternelle des peuples.
Les tentatives faites par le monde capitaliste durant des dizaines

®) Voir le texte intégral dans l"Eumpe nouvelle, 3 septembre 1993.
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d'années pour résoudre la question des nationalités en. faisant

coïncider le libre: développement. des peuples avec un système
d'exploitation de l'homme par l'homme sont restées infructueuses.

Bien au contraire, l'écheveau des contradictions nationales s'em-

brouille de plus en plus, menaçant ainsi l'existence même du

capitalisme. La bourgeoisie s'est avérée incapable dhmmomsor

la collaboration des peuples.
Ge n'est que dans le camp des Soviets, grâce à la dictature du

prolétariat, qui a groupé autour de lui la majorité de la popula-
tion, qu'il a été possible de détruire radicalement l'oppression
nationale, de créer une atmosphère de confiance mutuelle et de

jeter les bases d'une collaboration fraternelle des peuples.
C'est seulement grâce à ces circonstances que les Républiques

soviétistes ont réussi à repousser les attaques des impérialistes du

monde entier, à l'intérieur comme à l'extérieur; c'est seulement

grâce à elles qu'elles ont réussi à liquider avec succès la guerre

civile, assurer leur existence, et se consacrer à l'œuvre de re-

construction économique.
Mais les années de guerre n'ont pas passé sans laisser de traces.

Les champs dévastés , les usines fermées, les forces de production
détruites et les ressources économiques épuisées, héritage de la

guerre, rendent insuffisants les efforts isolés des diverses Répu-
bliques en vue de la reconstruction économique. Le rétablissement

de l'économie nationale a paru impossible avec l'existence de répu-
bliques isolées.

D'autre part, l'instabilité de la situation internationale et le

danger de nouvelles attaques rendent inévitable la création d'un

front unique des Républiques soviétistes en présence de l'encer-

clement capitaliste.
Enfin, la structure même du pouvoir des Soviets, international

par sa nature de classe, pousse les masses laborieuses des Répu-
bliques soviétistes à s'unir en une seule et même famille socialiste.

Toutes ces considérations exigent impérieusement l'union des

Républiques soviétistes en une seule Fédération capable de parer
aux dangers extérieurs ainsi que d'assurer la prospérité écono-

mique intérieure et le libre développement national des peuples.
La volonté des peuples des Républiques soviétistes , récemment

réunies aux Congrès de leurs Soviets respectifs et unanimement

décidées à créer l'Union des Républiques socialistes soviétistes ,

est un gage certain que cette Union est bien une Union libre de

peuples égaux en droits; que chaque république conserve le droit
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de sortir librement de l'Union; que l'accès à l'Union est ouvert à

toutes les Républiques socialistes soviétistes, tant à celles qui
existent actuellement qu'à celles qui peuvent se constituer à l'ave-

nir; que le nouvel État confédéré est le digne. couronnement des

principes établis dès octobre 1917 pour la cohabitation pacifique
et la collaboration fraternelle des peuples; qu'il sera une barrière

solide contre le capitalisme mondial et marquera un nouveau

pas décisif dans la voie de l'union des classes laborieuses de tous

les pays en une République socialiste soviétiste mondiale.

Deuxième partie.

Le pacte.

La République socialiste soviétiste fédérative russe (R. S. F.

S. R.),
La République socialiste soviétiste d'Ukraine (U. S. S. R.),
La République socialiste soviétiste de Russie Blanche (B. S.

S. R.),
Et la République socialiste soviétiste fédérative de Transcau-

casie (Q. S. F. S. R.) [la République socialiste soviétiste d'Azer-

baïdjan, la République socialiste soviétiste de Géorgie et la

République socialiste soviétique d'Arménie] ,

S'unissent en un seul Etat fédératif : «l'Union des Républiques
socialistes -Soviétistes ».

CHAPITRE PREMIER.

Attributions des organes suprêmes du pouvoir
de l'Union/des Républiques socialistes-soviétistes.

1. A l'Union des Républiques socialistes soviétistes, en la per-
sonne de ses organes suprêmes, il appartient :

a. De représenter l'Union dans les relations internationales,
de mener toutes les relations diplomatiques, de conclure les trai-

tés politiques et autres avec les autres pays;

b. De modifier les frontières de l'Union et également de régler
les questions concernant la modification des frontières entre les

républiques fédérées ;

c. De conclure les traités concernant l'adhésion à l'Union de

nouvelles républiques;
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d. De déclarer la guerre et de conclure la paix;
e. De conclure les emprunts intérieurs et extérieurs de l'Union,

et d'autoriserles emprunts intérieurs et extérieurs des républiques
fédérées ;

J. De ratifier les accords internationaux;

g. De diriger le commerce extérieur et de déterminer le sys-
tème du commerce intérieur;

h. D'établir les bases et le plan général de toute l'économie

nationale de l'Union , de définirles domaines de l'industrie et des

entreprises industrielles qui ont un intérêt commun pour l'Union,
de conclure les traités de concessions tant au nom de l'Union qu'au
nom des républiques fédérées ;

i. De diriger les transports et les Postes et Télégraphes ;

j. D'organiseret de diriger les forces armées de l'Union;

k. D'approuver le budget d'État unique de l'Union, dans la

composition duquel entrent les budgets des républiques fédérées ;

de fixer les impôts et les revenus de l'Union, ainsi que les défal-

cationset les additions, qui servent à constituer les budgets des

républiques fédérées; d'autoriser les impôts et les perceptions
supplémentaires pour les budgets des républiques fédérées;

l. D'établir un système monétaire et de crédit uniforme;

m. De fixer les principes généraux d'exploitation et d'usufruit

de la terre, ainsi que ceux de l'usufruit du sous-sol, des eaux et

des forêts de tout le territoire de l'Union ;

n. D'établir la législation fédérale de l'émigration entre les

républiques et de créer un fond d'émigration ;

o. D'établir les principes de la justice, ainsi que du code civil

et criminel de l'Union ;

p. D'établir les lois fondamentales du travail ;

q. D'élablir les principes généraux de l'instruction publique;
r. De fixer les mesures générales concernant l'hygiène pu-

blique ;

s. D'établir un système de poids et mesures;

t.. D'organiser le service de statistique de l'Union ;

*
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u. De fixer la législation fondamentale concernant les droits

des étrangers au sein de l'Union ;

». D'user du droit d'amnistie, concernant tout le territoire de

l'Union ;

x. D'abolir les dispositifs des congrès des Soviets et des comi-

tés exécutifs centraux des républiques fédérées, qui iraient à

l'encontre de la présente Constitution ;

y. D'arbitrer les questions litigieuses entre les républiques
fédérées.

2. La ratification et la modification des principes généraux de

la présente Constitution appartiennent exclusivement au Congrès
des Soviets de l'Union.

Cnarrrre I..

Les droits souverains des Républiques fédérées
et la nationalité de l'Union.

3. La souveraineté des Républiques fédérées existe dans les

limites établies par la présente Constitution , en dehors des ques-
tions qui sont de la compétence de l'Union. Au delà de ces limites ,

chaque république fédérée excerce son pouvoir autonome; l'Union

sauvegarde les droits souverains des républiques fédérées.

4. Chacune des républiques fédérées conserve le droit de sortir

librement de l'Union.

5. Les républiques fédérées, en accord avec les principes de

la présente Constitution, décident les changements dans leurs

constitutions respectives.

6. Le territoire des républiques fédérées ne peut être modifié
sans leur consentement, et pour la modification , la limitation ou

la suppression de l'article 4, le consentement de toutes les répu-
bliques de l'Union est obligatoire.

7. Pour les citoyens des républiques fédérées il est établi une

seule et unique nationalité de l'Union.
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Cnaprrre X.

Les Républiques fédérées.

64. Dans les limites du territoire de chaque république fédé-

rée, l'organe suprême du pouvoir est le Congrèsdes Soviets de la

république, et, dans les intervalles des Congrès, son Comité cen-

tral exécutif,

65. Les relations entre les organes suprêmes du pouvoir des

républiques fédérées et les organes suprêmes du pouvoir de l'Union

sont fixées par la présente Constitution.

66. Les Tsiks des républiques fédérées élisent dans leur sein

leurs bureaux qui, dans la période comprise entre les sessions

des Tsiks, sont les organes suprêmes du pouvoir.

Cuaprrre XL.

Les armes, le drapeau et la capitale de l'Union.

70. Les armes de l'Union se composent d'une faucille et d'un

marteau sur un globe encadré de rayons, avec un exergue en six

langues, désignées à l'article 34 : «Prolétaires de tous les pays,
unissez-vous». Au-dessus des armes, il y a une étoile à cinq
branches.

71. Le drapeau de l'Union est en étoffe rouge vif ou rouge
clair, avec les armes nationales.

72. Moscou est la capitale de l'Union.

A.

[ w. rormemann. 6
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